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Lyon, le 19 Novembre

, u Suite des vifs débats qui ont
i ses deux dernières séances, l'As-

*%* a voljé hier soir la clôture de
H-iission générale sur le projet de

Narrai les' orateurs entendus , il en
fin pour le moins, qui a dédaigné
Kaiser ses intentions et a tenu à

Hmier très-nettement le but que
l uisuivent les amis politiques de M. le

ïcdefroglie. ,  ...
, Le parti conservateur, a dit en
,Hance M. de Castellane, livre au-
^fhuison dernier combat. Par la
Location, nous affirmons nos doc-
^e3

D
.. La monarchie est momenta-

E# empêchée; c'est pour cela que
gavons songé à établir le <princi-
1 pour le maréchal de Mae-Mahon ;
and nous croirons pouvoir faire la
Anarchie, nous penserons à une délé-
wi pnncière. »
Userait difficile de trouver un texte
Bidairpour définir ce qu'il y. a au
ad du projet Changarnier, et quelles
3ée3 poursuivent, sous l'égide de la
otoffation décennale ou septennale,
i monarchistes constitutionnels.
lus ne comprenons donc pas l'indi-
ation de certaines feuilles officieuses,
sud on leur parle de l'étrange con-
liliction qui existe entre le désir ap-
«nt de donner au pouvoir une stabi-
éplas grande et les réserves publi-
as que font les défenseurs les plus
lents du projet de prorogation.
m que soit le terme des pouvoirs
s la droit® entend conférer au maré-
il, il est certain que, pendant toute la
H de son « principat », la porte de-
: rester ouverte « aux espérances la-
mes », mais aux espérances ';. des
Miservateurs » seulement, — c'est-
ire des royalistes, cela va de soi. —
dois constitutionnelles, que M. de
ielbrjî.a pris l'engagement de voter
% ses amis devront donc incontes-
tenent se prêter a la substitution
êctaelie « d'une délégation prin-
ire» à la délégation qui s'incarne en
de Mac-Mahon, devenu, — suivant
mot de Y Ordre, — simple « garde-
M«d'un prince ou du roi lui-même.
st,enun mot, du définitif qui devra
1er du provisoire, et comme, d'autre
I on sent parfaitement que, malgré
Ses les mutilations qu'on voudra
ie subir au suffrage universel, les
fiions générales ou partielles auront
or conséquence inévitable de dé-
w la majorité au profit de l'idée ré-
icaine, il est naturel de conclure
•le pouvoir du maréchal prorogé ne
pa jouir de cette stabilité relative
à la. condition d'être un pouvoir
ûr'»> armé jusqu'aux dents, et'tou-
tfs inexorablement obéi, même par
semblée ou les Assemblées futures.
^ dgux' propositions s'enchaînent,
ïaand le Français traite de « ma-
*re audacieusement absurde » l'ef-
*« désespéré » de l'opposition pour
"user l'opinion et dénaturer le dé-
PB criant au coup d'Etat et à la
^ture », nous ne pouvons que le
%er aux explications données par

<je Castellane, ou aux paroles du
irechal de Mac-Manon lui-même.
^tendre que, dans l'institution d'un
Jv°ir transitoire, dont on ne veut, à
:*nPrix, définir les rapports avec les
P pouvoirs de l'Etat, la France
S ?Q gage de la stabilité et de la
[5 gouvernement, voilà une af-
«auon qu>011 peutj à bon droit, re-
Mer

 comme passablement auda-

cieuse. Et — ce qui serait absurde — ce
serait de soutenir que la « manoeuvre »
si clairement indiquée par M. de Cas-
tellane, pût aboutir sans l'appui u'una
véritable dictature.

Les journaux légitimistes, aussi bien
que les organes de l'impérialisme, ne
se sont point fait faute de le dire, tout
comme lesjournaux ou les orateurs qui
appartiennent au parti républicain.
« Nous avons raison de parler de dicta-
ture, s'écrie Y Union.

«~ Et quelle dictature !
« La dictature parlementaire, c'est-à-

dire presque une Convention; il n'y
manque que les caractères. »

C'est à peu près là ce que nous disions
nous-même hier, après avoir lu le der-
nier message. Et si l'on veut une autre
preuve de cette nécessité où se trouve-
rait 'le pouvoir nouveau, de recourir,
pour vivre', à"" un système de compres-
sion pire que celui, dont l'empire nous
a laissé la mémoire, qu'on lise ces quel-
quesdignes, consacrées par le Journal
de Paris à l'appréciation du résultat
des dernières élections.

Loin de décourager les conservateurs bien
décidés à résister "au flot révolutionnaire de
plus en plus envahissant et menaçant, ce ré-
sultat, dit l'organe orléaniste, leur a fait sentir
plus impérieusement la nécessité de s'unir
étroitement autour du maréchal de Mac-Manon
pour sauver avec lui l'ordre social, battu en
brèche par la coalition de tous les partis et
l'alliance de toutes les passions,, qui cherchent
dans une convulsion nouvelle de la France la
criminelle satisfaction de leurs folles espéran-
ces,

C'est par de semblables accusations
aussi ridicules qu'injustes, c'est par de
telles violences de langage, que la presse
officieuse s'efforce de défendre, contre
le sentiment unanime du pays, un pro-
jet, dont la discussion de ces deux der-
niers jours a fait heureusement ressortir
les incohérences et les dangers.

Nous ne saurions toutefois préjuger
le résultat de la discussion qui con-
tinuera aujourd'hui. On paraît re-
douter que quelques membres du centre
gauche ne reculent, au dernier moment,
devant l'éventualité de la retraite du ma-
réchal^ dont le ministère a su si habile-
ment identifier la cause avec ses pro-
pres intérêts. Hâtons-nous de dire que
ces craintes ne nous paraissent point
justifiées par la tournure des débats.

La question de personnes disparaît ici
devant la question de principes. L'As-
semblée nationale, on le lui a démon-
tré jusqu'à l'évidence, ne peut aliéner,
le dépôt sacré qui lui a été confié, et le
devoir dus conservateurs est tracé par
la diversité même des propositions qui
ont été portées hier à la tribune.

On y a tour à tour défendu la légiti-
mité, la royauté constitutionnelle ' et
l'empire ; on y a constaté une fois de
plus, devant la France attentive, l'im-
puissance de l'Assemblée à constituer
un gouvernement qui réponde aux es-
pérances de chacune des minorités mo-
narchistes, dont se compose la droite
parlementaire.

Et cependant le pays réclame impé-
rieusement la cessation du provisoire ;
les dernières élections ont prouvé, d'au-
tre part, qu'il est de plus en plus atta-
ché a la forme républicaine.

Il n'y a donc pas de milieu, ainsi que
parlait dernièrement Y Univers: Ou la
République^ ou la Dictature; la lumière
est faite maintenant et les desseins de
M. le duc de Broglie sont percés à jour.
A qui demande tout, il est prudent de
ne donner rien.
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On nous écrit de Versailles, 18 no-
1 vembre :

C'est toujours le message qui fait les Irais
• des conversations et commentaires du monde
1 politique. M. de Broglie s'efforce de dégager
• sa responsabilité de toute participation à ce
• document. Hier, dans la galerie des Tombeaux

et pendant la suspension de la séance, le
vice-président du conseil des ministres disait

 à-haute voix et de façon à être bien entendu,
' en présence de plusieurs députés, que le mes-

sage qu'il venait de lire avait passé par-dessus
sa tête et celles des ministres. Est-ce bien

' vraisemblable?
On affirme aujourd'hui qu'il y a eu hier raa-

1 tia deux conseils des ministres dans lesquels
oa ne se serait occupé que du message.
Alors?...

Ce qui est certain, c'est que le nouveau
i message du maréchal était annoncé en Angle-'
. terre près de vingt-quatre heures avant d'être
; même soupçonné en France. Une dépêche du

Times, sous la date de Paris 16 novembre, en
' fait foi.

M. de Broglie, il est vrai, a lu et a montré à
l'Assemblée une copie raturée et qui affectait
l'apparence d'un brouillon qu'on n'a pas eu le
teraps de recopier, mais cela prouve-t-il quel-

, que chose, sinon qu'il a plu cette "fois encoreau
ministr® des affaires étrangères de couvrir sa
responsabilité du nom du maréchal et de se
retrancher derrière lui pour exercer une pres-
sion plus efficace sur l'Assemblée.

Sslon quelques-uns, le message écrit après
l'entrevue de M. Rouker avec le président au-/
rait psar auteur ou du moias pour inspirateur
l'ancien ministre d'Etat d© l'empire. L'attitude
d@s bonapartistes à la séance d'aujourd'hui est
la seule réponse qu'ils fassent à cette supposi-
tion, et elle est bien suffisante.

i On lit dans la Correspondance répu-
blicaine:

Le bruit courait hier dans les couloirs de
l'Assemblée* qu'une rédaction du message
changeant complètement SOH sens et sa signi-

1 fication, était colportés par l'aide de camp du
maréchal de Mac-Mahen, M. d'Harcourt; la
production de cette pièce avait pour but iê
démontrer aux membres de l'Assemblée dont
les susceptibilités avaient été éveillées par les
termes mêmes du message, que leur jugement
avait été trop prompt, car il n'avait pas at-
tendu pour se manifester le. correctif qui de-
vait modifier le sens de l'expression lue par
M. de BrogUe.

Un membre de l'Assemblée, qui se croyait
sûr d'avoir saisi t&utes lés paroles du vice-,
président du conseil, a voulu s'assurer que'
l'original du messagerie contenait rien de plus
que ce qu'il avait entendu.

Au moment où la séance a été levée, le dé-
puté en question a réclamé à la rédaction le
document officiel. Il a été renvoyé â la prési-
dence, et apa enfin obtenir l'original du mes-
sage. Il a constaté que k mot « suspensives »
avait été ajouté au-dessus de la ligne, et que
l'écriture de ce mot est différente de celle de
la pièce elle-même.

On assure que le député dent il s'agit se ré-
serve d'affirmer ce qui précède à la tribune de
l'Assemblée, s'il, est nécessaire.

Oa prêta k un des membres les plus influents
du centre droit ce mot : Le moins qu'on puisse
dire du message c'est qu'il est insolite.

On lit dans le Gaulois :

Les députés de l'appel au peuple , un ias-
. tant étonnés par la lecture du message, se sont

réunis pendant la suspension de la séance et
onî maintenu, avec une grande résolution , la
nécessité de présenter l'amendement déposé
par M. Eschasseriaux.

C'est toujours M. Rouherqui prendra la pa-
role pour soutenir cet amendement.

Lorsqu'il aura terminé son discours , on
nous affirme que M. Turquet montera à la tri-
bune et dira qu'en présence des développe-
ments donnés â la question par M. Routier, il
renonce à défendre actuellement son amende-
ment qui est conçu en termes presque identiJ

ques, mais qu'il se réserve de le développer
lors de la discussion des lois constitution-
nelles. -

Les projets cependant sont soumis à ce qui
se produira si, comme la droite l'espère, on
donne la priorité à l'amendement Depeyre. où
le chiffre de dix ans serait seulement remplacé
par celui de sept ans.

Si, en effet, la majorité se prononçait sur
l'amendement Depeyre, qui n'est autre chose
que le projet du gouvernement, l'amendement
de l'appel au peuple ne' pourrait même plus
être mis ea discussion.

Ajoutons à ce propos que les députés de l'ap-
pel au peuple se réunirent encore ce matin
peur prendre de dernières résolutions.

Et, pour en finir avec ce qui ôoncerne ce
groupe, rectifions ce qui a été dit dans diffé-
rents journaux au sujet d'une lettre de l'impé-
ratrice} qui aurait recommandé aux députés de
voter dans tel ou tel sens.

La lettre, croyons-nous, existe réellement ;
mais l'impératrice ne pouvait y tenir les pro-
pos qui lui sont prêtés.

Nous croyons savoir que l'impératrice s'est
contentée de demander aux députés, quel que
soit le vote que leur conscience leur dicte
dans des circonstances aussi graves, de de-
meurer inébranlables dans leur unité d'ac-
tion. .'. . ,

Si les-, bonapartistes demeurent iné-
branlables dans leur unité d'action ,
dans quel sens voteront-ils. C'est ce que
nous apprend Y Ordre. -qui a paru après
la réunion dont parle le Gaulois, c'est-
à-dire après que les dernières résolu-
tions ont été prises.

In dehors d'usé prorogation de d<Bax ou
trois ans, c'est-à-dire du sippîe délai estimé
nécessaire pour raffermir l'ordre moral et ma-
tériel, relever le prbacipe d'autorité et per-
mettre à la France de se recueillir dans le
calme pour le jour de l'appel au peuple, mais
sans engager en quoi que ce soit l'avenir du
pays, nos amis ne peuvent prêter les mains à
aucune combiaaisoa qui, de près ou de loin,
ressemblerait à une confiscation de la souve-
raineté nationale ;

Or, toutes, les combinaisons que l'on, a
présentées jusqu'alors sont dans ce cas-là,
soit par le délai trop long qu'elles assignent
au pouvoir du maréchal, soit par le, caractère
des dispositions qu'elles contiennent, et qui
engagent plus oa moins sérieusement l'ave-
nir, au point de vue" de la forme du gou-
vernement.

Donc les députés de l'appel au peuple, bien
loin de s'abstenir, — comme oa leur en d'onn e
lec oaseil ou comme On leur en prête
.l'intention, — doivent voter contre les trois
propositions dont îa Chambre est saisie, contre
les dix ans du général Changarnier et contre
les cinq ans de M. Laboulaye, aussi bien que
contra les sept ans de M. le 'maréchal Màc-
Mahon.

Neus croyons d'ailleurs savoir que telle est
leur intention, et nous les en félicitons.

Le même journal nous donne les
renseignements suivants :

M. le comte de Chambord qui, pour s'être
personnellement désintéressé des projets fu-
sionnistes, n'en a pas moins conservé l'action
la plus directe sur les royalistes BUTS, n'a
cessé, depuis l'ouverture de la crise de la pro-
rogation, de faire parvenir des instructions
« à' ses véritables amis » et leur a fait, par
une dsrnière dépêche, renouveler l'invitation
de n'appuyer de leur vote ni le projet Chan-
garnier modifié, ni le projet de la commis-
sion.

A rapprocher de ces lignes publiées
par Y Agence Havas :

Une délégation de la droite conduite par M.
de La Rochefoucauld a été reçue hier parM. de
Mac-Mahon. Le maréchal a déclaré aux délé-
gués qu'il accorderait aux partis toutes les ga-
ranties nécessaires, mais qu'il refuserait toute
prorogation contraire aux déclarations conte-
nues dans son dernier message.

It Isur a, en outre, assuré que pendant les
sept ans qu'il restera au pouvoir, il Cautéri-
sera aucune manœuvre ou manifestationmo-
narchique, bonapartiste ou radicale.

D'après l'agence Havas l'incident rapporté
par la Gazette de VA llemaqne du Nord au su-
jet du mandement -de l'évèque de Nancy, lu en
chaire le 3 août dans les églises des diocèses
de Nancy et de Toul, remonte à près de trois
mois. Dès cette époque, l'évèque de Nancy
n'eut pas de peine à reconnaître lui-même la
réserve que commande le patriotisme dans des
fonctions où l'on est appelé à s'adresser à des
ouailles résidant tant en France que sur le ter-
ritoire annexé. Il y a tout lieu de croire que
cet incident n'aura aucune suite.

——-—«s^*—————

Un décret publié ce matin par le
Journal officiel, et que nous signale le
télégraphe, convoque pour le 14 décem-
bre prochain les électeurs de l'Aude,
du Finistère et de Seine-et-Oise, à l'effet
d'élire trois députés en remplacement :

Dans l'Aude, de M. Brousses, mort le
20 juin 1873;

Dans le Finistère, de M. deTréveneuc,
mort le 26 juin;

Dans Seine-et-Oise, de M.-de Jouven-
cel, mort le 30 juin.

Depuis une huitaine de jours l'agence
Havas avait annoncé ce décret, et bien
qu'après le renvoi de l'interpellation de
M. Léon Say, on eût pu croire à de meil-
leures dispositions du ministère et à une
convocation générale des onze collèges
où se sont produites des vacances, on
voit que M. Beulé persiste dans sa tac-
tique qui consiste à jeter le pays dans
des agitations successives et sagement
entretenues , sous le prétexte de lui
épargner les; commotions inséparables
dun appel à un trop gra,nd nombre
d'électeurs. „

Peu importe, d'ailleurs ; les élections.
du 14 décembre seront , sans aucun
doute, une manifestation aussi énergi-
que des vœux des populations que
celles du 16 novembre. Parmi les can-
didats républicains mis en avant on
signale déjà M. Galmon clans Seine-
et-Oise, M. Carré de Bellemare dans
l'Aude, et M. de Kératry dans le Finis-
tère. Les monarchistes ne se sont pas
encore manifestés, malgré les chances
qu'ils peuvent avoir daïis le Finistère,
un de. ces départements modèles qui par-
tage, avec le Morbihan, le rar© privilège
d'avoir une députation entièrement mo-
narchiste.

Il faut donc attendre que la lutte soit
engagée. Patience et confiance! Cha-
que élection nouvelle doit apporter * s'a
pierre à l'édifice républicain. Encore
quelques-unes de ces pierres, et il sera
inébranlable.
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La commission des quinze s'est réunie à trois
heures et demie, après la suspension de la séance
pablicjue de la Chambre.

Il est donné lecture du message de M. le prési-
dent de la République.

SI. Wolowislii dit que le message se mé-
prend sur le projet de la -commission. Ea effet, il
n'y a pas de mandat prorogé sous condition sus-
pensive.

Ce message étant en contradiction avec le
langage qu'a tenu M. le président de la Républi-
que, l'orateur demande que M. le maréchal de
Mac-Mahon soit entendu.

M. stelsol. — Si le message est une réponse
au projet de la commission, il est incompréhensi-
ble. II doit donc être, selon l'orateur, une réplique
à l'ensenabie des amendemants dontle caractère
plus ou moins accentué tend à une condition sus-
pensive. Où il y a une véritable contradiction,
c'est dans la qualification de la loi législative'don-
née au projet, alors que le message en réclame
l'irrévocabilité. Mais il ne refuse pas le droit et le
devoir d'examiner les lois constitutionnelles. De-
vant les opinions éaaises, la conciliation entre les
deux systèmes lui paraît impossible.

S5. lamberi de Sainte-Croix ne pense
pas que la commission puisse constitutionuelle-
ment appeler le président à s'expliquer devant
elle. : .-

m. Anïonin liefèvre-Pontali» s etonpe
des interprétations données au message et ne çom-
prend pas comment on peut parler de coup d Etat
et dire qu'il n'y a plus, qu'à aller quérir les gen-
darmes. ' »

Le message se rapproche des décisions du pro-
jet, puisqu'il n'y a plus qu'une légère différence1

entre les deux prétentions relatives à la durée.
Une transaction peut intervenir sur ce point. Sur
le second, il y a désaccord ; on pourrait dire que
la prorogation" est irrrévocable en ce qui nous
cencerne pendant l'existence de la Chambre ac-
tuelle.

ai. EiéoM Say croit que le président est res-
ponsable. Or, avec les prétentions formulées dans
le message et les conséquences qu'elles pourraient
avoir, il faut des explications. L'audition de
M. le président de la République est donc néces-
saire.

H. Boclïer dit qu'il y aurait de sérieux in-
convénients à entendre actuellement M. 1® prési-
dent de la République. En déclarant dans l'arti-
cle 3 du projet que la prorogation est suspendue
par une condition, on affaiblit le pouvoir. L'ora-
teur voudrait que l'irrévocabilité fût assurée pour
la durée actuelle.

M. de Jouvenel s'en réfère à ce que .vient
de dire M. Bocher.

M. Betnmont ne eroit pas que la différence
entre les prétentions contradictoires se, limite à
celle qui. a été signalée. Elle est plus grande.'

L'orateur cite quelques passages du message,
d'où, il résulterait que le président de la Républi-
que entend demander un pouvoir ferme —i pour'
se servir d'un terme de Bourse déjà'employo, —
c'est-à-dire non seulement irrévocable pour l'As-
semblée actuelle, mais aussi pour les Assemblées
futures. Nous ne pouvons déférer à. ce désir, car
nous n'avons pas cette faculté, et si la majorité
admet cela, ce sera nul néanmoins.

M. Depeyre répond : Vous êtes législateurs
et constituants ; vous pouvez donc faire ce que
demande le président de la République.

El. Casimir Périer. — Le projet n'a voulu
donner aux pouvoirs prorogés un caractère irré-
vocable que si les lois constitutionnelles sont vo-
tées. Agir autrement, ce serait vouloir livrer la
pays, durant un intérim, à une véritable dicta- .
ture.

M. Wolowmlîi. — En dehors de toute autre
considération, je ne comprends point un pouvoir
stable et fort sans lois constitutionnelles. Voilà ."
paurquoi il faut subordonner J'irrévocabilité- aux
votes des lois constitutionnelles.

M. liefèvre-Pontalis présente une obser-
vation à propos du rapport de M. Labouiaye. Ce
dernier donne des explications.

If. Cîierîsssj. •— Evidemment, la question en-
tre le président et la èosamission est da savoir si
la prorogation des pouvoirs est constitutionnelles
ou non. C'est là toute notre lutte depuis huit
jours. C'est si vrai, que M. Delsol a adhéré à l'a-
vis de la majorité, et C'est dans l'article treis que
sa pensée a été formulée.

Jamais il n'a été dans notre esprit ds suspendre
à un moment quelconque les pouvoirs du prési-
dent.; mais l'irrévocabilité ne lui est- accordée
qu'après le vote des lois constitutionnelles. C'est,
ce que M. lé président ne veut pas, il n'y a aucun,
doute à cet égard. Les motifs qui ©nt déterminé
l'article 3 restent debout, et l'on ne dit rien qui
puisse -en modifier la puissance.

H. Savary. -* Le débat est bien celui que
spécifie M. Gherpin, et, en. effet, il faut se rési-
gner à ne pouvoir s'entendre.

•M. SJelsoî, à l'origine, envisageait le projet
comme étant le chapitre premier des lois consti-
tutionnelles. Et, sur les observations de M. Wo-
lowski, il a proposé la disposition de l'article 3,
sauf la rédaction actuelle, qui semble infirmer l'ir-
révocabilité des pouvoirs.

M. «le Jtouvencl. — Dans une Assemblée
où, d'un côté, on a voulu et on veut la royauté,
et, de l'autre, la République, n'est-il pas puéril «Je
soutenir que le droit de constituer n'existe pas? Y
a-t-il possibilité de s'entendre sur le terrain du
message ? L'orateur le creit.

SI. WolowsKi voterait volontiers mie durée
de sept années, mais la différence que M. Delsol
signale entre sa rédaction et celle du projet n'est
que de forme; car, lorsqu'il a été voté, M. Delsol
s'est rallié à ia ïnajerité, et la décision a été prise
par 9 voix contre 6.

Peu importe donc la forme, pourvu que le
commentaire soit celui du rapport de. M. La-
bouiaye.

M. liamnert de Sainte-Croix. — Nous
agissons comme constituants. Les pouvoirs' con-
céaés doivent donc être irrévocables.

M. ïe président. — Jamais on n'a dit que la
commission fût constituante et dût s'adresser à la
Chambre avec un projet, de loi ayant un caractère
autre que celui d'une loi ordinaire.

II. de Jouvenel. — J'ai toujours soutenu le .
caractère constituait du projet.

ai.. Cberpin revient sur le fond de la ques-
tion et ne croit pas à une entente possible.

SI. Jje ïtoyer. — Je laisse de côté les graves
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'-ce donc que cette Isabelle Lepage
\ur- Ç0îl-trée l'autre jour ici, chôre ma-

Blois-Lecomte?
,;'e »a plus bizarre et, je le crois, laa*nte da quartier, chère madame de

^pourquoi la recevoir chez vous,
"?ir "P „ 8 Langlois-Lecomte?

^ttf^Hue, chôre madame de Faivelav,
k* fc'eiiiy de Sâ mo(ïueuse langue, j'aime

;. . 'aire une alliée qu'une eisnemie.
, Lacère une autre raison pour la

crée,. p,ossède ua délicieux talent :
fe !ePrssnL s flear3 merveilleuses que

i.
 Le

ae au prix de confection de son

rit 'la »!!,
 se

^vi@' " dit uae boMe quier
°HvaiM e de dégante chambre à

*
va

U heu ce dialogue.

Las deux dames passèrent dans une salle à -1
îiapger tout® petite, mais garnie de vieux ]
îieubles ea chêne. Au milieu était une table
richement et copieusement servie et où se i
trouvaient deux couverts. ]

Mra*Langlois-Lecomte mangea délicatement, <
tiabilenieut et vivement une côtelette, puis la <
moitié d'un poulet. Au dessert, les gâteaux, les ;
confitures, quelqaes bons verres de vin furent !
înglouliâ avec la même prestesse dans l'esto-
mac de la coquette veuve; mais avant de de- i
mander le café, elle se mit à jouer de i'éven- :
tail dans l'espérance de chasser la rougeur qui
envahissait SOH visage et son cou, rougeur cer- I
tainement due au copieux repas qn'eiïe venait
défaire et qu'augmentait peut-êtrs aussi la :
pensée de certaines choses très-sérieuses aux- i
quelles elle songeait.

— Eh bien , chère madame de Faiveiey,
vous êtes-vous occupée de...?

— Je crois avoir découvert ce qu'il vous
faut. Une fortune égale à la vôtre, UH homme
de cinguante-deax ans, un vieux garçon, mal-
heureusement. Rien de difficile à...

— Oh ! que je le connaisse seulement, inter-
rompit la veuve, j'en ai déjà séduit deux...»

Ici, elle poussa coup sur coup deux sou-
pirs.

» Un troisième ne vous résistera pas davan-
tage, » acheva Mme de Faiveiey avec soa la co-
nisme habituel.

Puis, en femme que les affaires domiEûnt
exclusivement et qui n'a pas de temps à per-
dre, elle prit congé de sa cliente.

Le lendemain matin, avant que la poétique
veuve eût entr'ouvert les yeux sous ses ri-
deaux blancs et roses, Mma de Faiveiey
montait les six étages de ia maison où Rosine
Langlois-Lécomte avait fixé son domicile, et
frappait à la porte de l'une des mansardes.
Une femme d'environ ciaquaate ans vint lui
ouvrir.

« Madame Isidore, dit M"8 de Faiveiey en
l'abordaBt , j'ai quelques renseignements à

vous demander sur une certaine demoiselle d>
Lepage, que vous connaissez, je crois ?» u

Mma Isidore était une femme du peuple, mais s'
une criature exceptionnelle. Il y avait dans sa à
personne quelque chose de suave, de délicat, ti
3t dans son regard une inexprimable tendres-
se. Cette femme était de celles dont on dit
avec raison qu'elles possèdent une âme ange- e
ligue. Veuve d'un soidat qui avait été tué en si
Afrique, M*8 Isidore vivait de sa pension, de r;
quelques coutures qu'elle faisait et enfin de six a
francs que lui donnait chaque mois M110 Le- o
page, dont elle tenait propre le petit ménage, A
situé à côté du sien. Mm' Isidore était connue c
de tous les pauvres du quartier, qui la ve- j<
naient consulter et chercher dès qu'il y avait v
chez eux quelque malade. f<

Elle les soignait, elle les consolait ; et l'sx- v
périence l'ayant, en effet, rendue un peu mé-
decin, oa se trouvait presque toujours bien r
d'avoir suivi ses conseils.

« Pourrais-je savoir, madame ?... » dit-elle t
avec une certaine dignité. s

M"e de Faiveiey se hâta de l'interrompre : r
" Je porte intérêt à cette jeune personne, je t

lui veux beaucoup de bien, et je me trouve à ?
môme ds lui rendre service. Il ne lui est i
pas possible de vivre comme -cela... sans t
aide...

M"8" Isidore se redressa. 1
« Pourtant, madama, elle suffit à tous ses Î

besoins avec son ouvrage; levée dès l'aube, <
elle se couche sooveit à minuit. Elle est trop
fière pour recevoir ri?a de personne. Allez, je 1
sais ce que vaut Isabelle , moi qui l'ai s
nourrie de mon lait, qui ne l'ai jamais perdue i
de vue. . j

— Elle passe pour être d'un caractère a?sez i
difficile.

— Son caractère s'est un peu aigri, j'en con-
viens. Elle a tant souffert déjà! D'abord elle
n'a pu voir que la désunion dans le ménage de
ses parents et même dans celui de ses grands

-

parents. Défunt M. Dalille, son aïeul, avait
•

des colères terribles. Ce n'est pas qu'il ne fût
un brave homme au fond ; mais, vous savez, il
s'emportait, quitte à se repentir ensuite. Quant
à M. Lepage , un homme aimable celui-là,
trop aimable pour les dames...

— M"e Isabelle n'a-t-elle pas eu uns sœur ?
— Oui, Amélie, son. aînée, une charmaete

enfant encore. C'est depuis qu'elle a perdu sa
sœur qu'Isabelle a tant changé, que son ca-
ractère s'est aigri. Elle l'a soignée six mois
avec sollicitude. Le peu qui restait aux doux
orphelines y a passé. Hélas ! rien n'y a fait !
A. un homme encore Isabelle peut repro-
cher cette perte cruelle. Amélie' avait tou-
jours langui depuis que son fiasacé, décou-
vrant que M. Lepage ne laissait pas un sou de
fortune à ses esfaats, avait épousé une riche
veuve.

— Je suis ravie dé tout le bien que vous
me dites de M"e Lepage.. »

M'"8 de Faiveiey avait l'air distingué et
triste. Rien dans sa personne ne pouvait faire
soupçonner qu'elle se livrâtà ce genre de com-
merce iacoBuu de nbslpêres : tenir un assor-
timent de personnes des deux sexes, dont l'un,
appartenant au sexe le plus fort, est, à de ra-
res exceptions près, acheté par le plus faible,
désireux ds passer pour honnête.

Mais a'iûsultens jamais une femme qui...
fait des mariages. Elle a certainement moins
mauvais cœur que bon estomac. Et... l'on vit
comme os peut !

A coup sûr, la naïve MM0 Isidore n'eut pas
!'idêe ds formuler d'accusation contre une per-
sonne qui témoignait d'autant de dévoue-
ment aux orphelines, et la laissa partir en ap-
pelant sur sa tête toutes les bénédictions du
ciel.

Il

Il était gras, il avait la face large et courte,
na petit nez pointu, les yeux gris, peu exprès-
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sifs, et les cheveux clair-semés. Comme il
avait la vue faible, il usait maintenait sobre-
ment dos vins et des belles dames, dont, plus
jeune, il prisait fort la société. Mais il se rer-
mettait encore chaque jour un repas composé
de deux ou trois petits mets délicats, ar-
rosés d'eau mêlée de Château-Margaux ou
de Laross ; car il goûtait fort bien les vins ex-
quis, affirmait-il, malgré la baptême qu'il
leur administrait, d'après l'ordre da son mé-
decin.

Tel était M. Jacques, Prudent Lehouchy,
propriétaire, âgé de cinquante-deux ans, mais
qui en paraissait soixante. Il habitait au pre-
mier étage un appartement fort convenable,
donnant sur un jardin, dans la tranquille -rue
Cassette.

L'active Mm6de Faiveiey avait vile couru chez
le vieux garçon.

« Mon cher monsieur Lehouchv. lui dit-
elle, j'ai découvert use perle pour vôtre jeune
neveu.

— Ah i ah ! vous allez vite en besogne, ma
petite mère. Racontez-moi donc ça.

— Une jeune fille bien élevée, seule au
monde, très-jolie, et si pauvre qu'elle confec-
tionne des fleurs artificielles pour avoir de
quoi vivre. Vous p§nsez bien qu'elle ne de-
mande qu'à échanger sa misère contre une po-
sition quasi-opulente.

— Vous m'en direz tant, que je ne doute
pas après ça du bon vouloir de mon neveu
dès qu'il connaîtra la perle en question Le
pauvre garçon quittera certainemee t ses livre*
oui lui enseiguaient du moins la sagesse pour
apprendre l'art de tomber agréablement aux
pieds d'une belle femme. Je ne lui donne sas
trois mois à vivre... mais bah! courte et bonne

— Pardonnez mon indiscrétion. Je me suis
demandé -pourquoi vous vouliez le marier,-

I puisque vous hériteriez...
. — D'abord, je n'hériterais guère; la fortune
d Armand provenant d'une tante de feu M.
vallon, son père, ses biens retourneraient à

ses cousins... Je garde une dent à quelques-
uns de ces derniers... vous comprenez, en a
été jeune... on a été... comment âirai-je? ri-
vaux... Je ne gérais point fâché de leur jouer
uu bon tour, et jecompte sur l'épouse d'Ar-
mand, qui saura bien s'arranger de façon à
réserver pour elle le patrimoine de la 'tante
Vallon.

— Eh bien alors vous pourriez venir avec
M. votre neveu prendre le thé ce soir, chez
une de i-nes amies, Mmo Langiois-Lecomte. La
jeune persenne s'y trouverait.

— Ah ! ya, ya ! et ma partie de dames au
café Manoury?

— Une fois n'est pas coutume. Et d'ail-
leurs, pour marier M. Armand.

— Enfin, on ira.
_ Aussitôt après le départ de Mme de Faiveiey,
il envoya prier son nevea de lui venir parler
Sur-le-cflHjïip.

Armand était un grand garçon dont l'aspect
avait quelque chose d'effrayant : son corps
d'une maigreur étique flottait dans ses vête-
ments trop larges.

La, régularité de ses traits, la douceur in-
comparable de ses yeux bleus ne rendait que
plus navrante la vue de ses joues caves à peine
couvertes d'un duvet .Mac®, et de son visage
osseux dont une fièvre lente et continue avait
chassé toute la chair. Il semblait que sa frêle
personne ne pût faire deux pas sans tomber de .
faiblesse ; pourtant il se transportait encore
aisément, non-seulement d'une pièce à l'autre,
mais il marchait dans les rues, où son inex-
primable maigrear, la pâleur étrange de son
visage ne manquaient pas de lui attirer les re-
gards compatissants des passants. Le pauvre
garçon avait une âme si tendre, i! éprouvait
un tel besoin, une telle soif d'être aimé, qu'il '
préférait encore cette pitié à l'absence de tout
témoignage d'intérêt; et il sortait quelquefois 
à pied, malgré la défense de son oncle, qui
craignait qu'on no le lui rapportât expirant,

(ia suite à demain.)
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objectioas de droit que soulève notre dissenti-
ment ; mais je veux ma placer sur le terrain des
faits pour en examiner les conséquences. Les lois
constitutionnelles seront-elles volées? L'un de
nos collègues a dit avec raison que c'était bien
difficile, sinon impossible. Q'est mon sentiment,
eue tout justifie malheureusement par la divisioa
des partis. Si elles ne sont pas votées, qu'arrivera-
t-il ? c'est qu'au jour où l'Assemblée, impuissante,
diminuée, discréditée aux yeux du pays, statuera
sur îs moment où elle cédera la prace à une autre
Assemblée, il y aura un interrègne pendant lequel
il n'existera en réalité qu'un pouvoir irrévocable,
tout-puissant, une véritable dictature avec tous ses
dangers. M. le président de la République est m-
contestablemsnt un glorieux: soldat, naïus ce n'est
pas ua homme politique ; il le reconnaît modes-
tement et loyalement. Dans une pareille condi-
tion, on lui" concéderait un pouvoir à peu près
sans limites ! Jamais, pour ma part, je n'y con-
sentirai. Dans tous les cas, j'estime que vous ne
pouvez pas brusquer une résolution sans avoir en-
tendu le maréchal de Mac-Mahon.

M. de fiiéïttBLsat partage cette manière de
voir, et. ajoute qu'il désirerait aussi entendre les
ministre.

MM: de Jouvenel, Savary, Lefèvrfl-Pontalis et
Lambeit de Sainte-Croix e. oient à l'inutilité de
cette double audition.

A la majorité de 8 voix contre 7, la commission
décide qu'elle appellera les ministres.

La corumvssion a tenu, de six à sept heures, une
seconde réunion.

Trois ministres, MM. le duc de Drogue, Eraoul
et Datbie, se sont rendus dans son sein.

La discussion a porté- principalement sur la
question de savoir si le projet de la commis-

sion a positivement eatendu proroger le man-
dat du maréchal sous des conditions suspen-
sives. '

Selon les membres du cabinet, ces conditions
existeraient dans le projet de la -commission, et
elles n'auraient certainement point le résultat que
chacun doit rechercher, c'est-à-dire de rassurer le
pays sur le caractère de la stabilité du pouvoir du
président de la République.

I! résulte des explications données par les mi-
nistres, notamment sur le message, que le gouver-
nement n'entend nullement proposer à la Cham-
bre un pouvoir qui pourrait ressembler de près ou
de loin à une dictature.

Le gouvernement, tout en demandant le vote
immédiat de la loi de prorogation, considère l'or-
ganisation des pouvoirs constitutionnels comme

 nécessaire à sa force et à sa stabilité. On ne doit
donc pas redouter qu'il éloigne le vote de cas lois
constitutionnelles qu'il a, au contraire, tout inté-
rêt à solliciter.

Le président de la République et le cabinet se
rallient au terme de sept ans de prorogation com-
me paraissant correspondre aux désirs d'un grand
nombre de députés ; mais ils repoussent un_ terme
qui, comme celui proposé par la majorité de la
cqmmission, n'a pas un point de départ et une li-
mite entièrement déterminée.

Ils repoussent surtout la disposition du projet
de la majorité de la commission, tendante à ne
donner le.c»raetère constitutionnel à la loi de pro-
rogation qu'à partir du vote des lois constitution-
nelles. Après les déclarations qu'il a faites sur
l'urgence de ces lois et sur son désir de les voir
pramptement votées, le gouvernement considé-
rerait comme un acte de méfiance à son égard
l'adoption du projet de la majorité de la commis-
sion.

En résumé, il ressort des explications fournies
par les ministres que le gouvernement adopte le
projet de la minorité de ia commission, sauf l'a-
mendement sur les dix ans ; que de plus, l'inter-

 vention directe du chef de l'Etat par son message
signifie que ce n'est pas seulement le cabinet qui
a adopté ces résolutioas, mais le gouvernement
tout entier.

A la suite de ces déclarations, des questions ont
été posées par plusieurs membres sur les différen-
ces qui, dans l'opinion des ministres, marquaient
les projets de loi ayant un caractère constitution-
nel de ceux n'ayant qu'un caractère purement lé-
gislatif. 

Les ministres ont répondu brièvement à ces
questions.

La commission a levé sa séance à sept hesres^
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Là QUESTION CUBAINE

 L'affaire du Virginius prend de telles pro-
portions, que l'intervention armée des Etats-
Unis et de rAegieterre à. Cuba est considérée
comme inévitable. C'est du moins l'opinion
du Times.

Pour bien comprendre la situation où se
trouvent les Etats-Unis et l'Angleterre, il im-

 porte de ne pas perdre de vue que l'action du
gouvernement espagnol sur les affaires cu-
baines est absolument nulle depuis plusieurs
années;- le gouverneur ou capitaine général
expédié de Madrid, pour représenter le pou-
voir central, n'est, en réalité, que l'homme
lige des notabilités de la Havane. Sa situation
esi plutôt celle d'us otage que celle d'un gou-
verneur ; il obéit, en réalite, aux volontaires,
sortes de bandes disciplinées qui sont la ter-
reur de l'île, mais que les riches habitants
prennent à leur solde. Dès qu'an gouverneur
s'avise de contrarier ces terribles volontaires,
on le réexpédie à Madrid.

L'influence de M. Castelar est considérée
coriîme nulle ; « oa ne tirera de lui que de
belles- paroles », dit le Times.

Aussi, l'Angleterre et les Etats£Unis ne se
soucieroiit-iîs pas de demander à l'Espagne
une répartation : ils iront droit au but, et
c'est aux volontaires cubains qu'ils s'adresse-
ront directement.

Il n'est donc pas facile au ministère Castelar
de sortir d'embarras en faisant observer,
comme il le désire, les règles du droit inter-
national, et en maintenant l'honneur de la na-
tion et l'intégrité du territoire.

Ainsi que le fait remarquer le Journal des.
Débats, les exécutions de Santiago pourraient
bien avoir pour résultat de hâter la fin de la
lutte que les volontaires-, appuyés par les escla-
vagistes, soutiennent depuis cinq ans contre
les insurgés. Ceux-ci voat sans doute redou-
bler d'efforts et harasser leurs adversaires,
qu'inquiéteront les préparatifs des Etats-Unis;
une expédition américaine favoriserait singu-
lièrement leurs progrès. Tout récemment ils
ont attaqué sans succès, il est vrai, Mazanilio
et livré aux Espagnols ua combat sanglant:
voici qu'on annonce la découverte d'une cons-
piration organisée à Hoigaia en leur faveur.
Le département orienta"!, c'est-à-dire le tiers de
l'île, est presque entier entre leurs mains, et
les événements dont Santiago vient d'être té-
moin ne feront qu'augmenter leur nombre. Ils
ne tarderaieut pas à marcher s'ils savaient
leurs ennemis attaqués à la Havane, au centre
même de leur puissance.

Et maintenant quel sera le résultat définitif
de cette affaire? C'est difficile à préjuger. Ce-
pendant, le Times ne croit pas que les Etats-
Unis songent à s'en emparer, mais ils y pro-
clameront la République cubaine, qui ne tar-
dera pas à avoir une vie propre sans recourir
â aucun appui étranger.

Cette solution est conforme aux vœux de
toutes les populations du Nouveau-Monde :
la-disparition du dernier vestige de la domi-
na* ;on espagnole, aboutissant an triomphe de
la "doctrine de Mon roc, qui repousse toute
intervention européenne dans les affaires
d'im^rioup, produira un grand apaisement .
dans ce 'golfe da Mexique si profondément
troublé parles expéditions, les aventures, les
représailles de toute nature. J

En attendant, et comme moyen terme, oa :
propose de reconnaître aux insurgés cubains .
le droit de belligérants. L'opinion publique ]
paraît unanime sur ce point. ;

Quoi qu'il arrive, uBe solution somme s îm- <
poser par la force même des choses aux plus '
indifférents. Les dépêches suivantes, qui aon- '
nent une idée exacte de ia situation actuelle,

.

se laissent pas le moindre doute à cet égard :

Philadelphie, 15 novembre. !

Tous les prisonniers du Virginius, à l'exception 1
de dix-huit, ont été condamnés à la peine de mort i
et exécutés ; cinquante-sept ont été fusillés à
Santiago lundi. Il a été décidé, dans un conseil de
cabinet tenu vendredi,que l'on se préparerait pour '
la guerre au cas où ie gouvernement de Caste-
lar serait dans l'impossibilité d'offrir une répara-
tion.

La Constitution des Etats-Unis donne seule-
ment au congrès le droit de déclarer la guerre.
Mais le congrès ne s'assemble qu'au 1er décembre
(premier lundi).

Le cabinet a résolu, dans le conseil tenu ven-
dredi, de demander l'arrestation immédiate et la
punition des auteurs des exécutions. Le ministre
Sickles a reçu des instructioas portant que si le
gouvernement de Madrid est dans l'impossi-
bilité de satisfaire à cette demande, le cabinet est
décidé à prendre les mesures les plus extrêmes,
au besoin, pour qu'il y soit fait droit.

Le congrès appuierait toute mesure que pren- *
drait le gouvernement dans ce sens.

La marin« des Etats-Unis est jugée , dans
les cercles officiels, comme amplement suffisapte
pour faire face à tous les besoins du service.

La flotte tout entière sera placée sur le pied de
guerre. La contre-amiral Scott , commandant
l'escadre des Antilles, est déjà parti da Norfolk
pour la Havane, à bord dû vaisseau-amiral le
Woi'cester. Le départ a eu lieu lundi. U enverra
des rapports quotidiens de Key-West à Washing-
ton, sans avoir recours au câble sous-marin de la
Havane à Key-West, qui est_ sous le contrôle du
gouveraement espagnol.

La détermination prise par le gouvernement est
d'avoir sa marine toat entière prêta d'avance, au
cas où le congrès déclarerait la guerre. L'armée
est, de son côté, prête à agir, la masse des trou-
pes ayant été réunie déjà dans la forteresse Mon-
roë.

Une forte garnison a été envoyée au fort Jeffer-
son (Tortugas) et sur d'autres points de la Floride.
Si la rupture a lieu, une forte expédition améri-
caine sera envoyée et débarquera immédiatement
à Cuba SOHS le couvert des navires cuirassés de la

. flotte. Dix mille hommes seulement suffiront à
cet etfet.

Les navires dont les noms suivent composent
la flotte des Antilles, savoir : steamers en bols,
Worcester, 15, canons; le Rkhmond, 14; le P.owal-
tern, 17; la Juniata, 8; ia Canandaiga, 10; le Wyo-
ming, S; le Kansas. 3; le Shawnut, 3; le Nipsic, 3; le
Brookli?i,îê; le Monongahela, H; VOssipea, 8.

Navires cuirassés: La Terror , 5; le Sangus,
VAjax, le Manhattan et le Èlahopac,chacun de deux
canons.

Le steamer Ticonke-Roga, de H, revenant du
Brésil, rejoindra immédiatement, dès son arrivée,
et après s'être ravitaillé, l'escadre du golfe.

Le Kansas et la Juniata sont partis aujourd'hui
de New-York pour Santiago. Le Manhattan par-
tira de Philadelphie Ja semaine prochaine. Le
Powhattan,le Canandaigna, le Shawnut, \& Brooklin,
VQssipee, la Terror, VAjax et le Mahopac sont en
voie d'armement dans les divers ports où ils sont
en station. Le Franklin a reçu l'ordre de se tenir
prêt pour ie service à Boston,

Neuf navires à voiles transportant 3,500 .ton-
neaux de charbon pour l'usage de la flotte, sont

 partis de Philadelphie pour Key-West, aujour-
hui même.

16 novembre.

Des dépêches de Cuba portent que tous tes con-
suls à Santiago y compris celui d'Angleterre ont

i protesté contre les exécutions. Les autorités de la
1 Havane ont saisi les malles-postes débarquées du

steamer allemand le Francfort, venant de la Nou-
velle-Orléans, en destination de. Brème et faisant

1 'escale en ce port.
Le gouvernement de Washington reçoit des of-

; fres nombreuses de service de la part d'officiers
qui ont pris part dans la dernière guerre. Le Colo--

'' rado, de 45, et la Minnesota, de la même force,
 ont reçu l'ardre de se tenir prêts pour le sei»vice.
 Le monitor Dictator, de deux canons, subira son
' inspection générale à New-London, son port de

mouillage actuel, pour partir immédiatement.
VAssipee est déjà parti de New-York pour les An-
tilles, et le Powaltan, qui se trouve à New-York,
est prêt à mettre à la voile.

Londres, i$ novembre.

Une communication officielle porte que le con-
sul général anglais ayant reçu l'ordre d'obtenir
qu'on suivît une procédure régulière et juste pour
les Anglais pris à bord du Virginius, te consul a
annoncé que te Virginius a été capturé en haute
mer, et que, malgré tous les efforts du- gouver-
neur do la Jamaïque et d'autres personnes, seize
Anglais ont été fusiltés à Santiago le 5 novem-
bre ; sept Anglais figurent encore parmi les pri-
sonniers.

Le navire anglais Niobè est arrivé à Santiago
le lendemain de l'exécution. Quand le gouverne-
ment a reçu ces nouvelles, il a envoyé au ministre
anglais à Madrid, au consul anglais à la Havane,
au vice-consul à Santiago et au gouverneur de la
Jamaïque, des dépêches annonçant que le. gouver-
nement anglais réserve la question des exécutions
effectuées, mais qu'il rendrait responsable le gou-
vernement espagnol et ses représentants pour toute
exécution ultérieure.

Un télégramme du ministre anglais à Madrid,
en date du 16 novembre, dit que M. Castelar a té-
légraphié au capitaine général de Cuba de suspen-
dre toute exécution.

New-York, 17 Hovembre.

Les avis de la Havane portent que les autorités
ne permettentpas le débarquement des malles et
des journaux.

M.. Thornton, ministre d'AngleterreàWashing-
ton, est en communication constante -avec le con-
sul de la Havane.

On espère une action commune de l'Angleterre
et de l'Amérique.

Madrid, 18 novembre.

La Correspond encia dit que le conseil des minis-
tres a traité longuement hier matin ta question
du Virginius ; tous les ministres, sans exception,
sont aainiés du plus patriotique désrr que la ques-
tion se termine d'une manière honorable et satis-
faisante.

La Correspondencia ajoute que le gouvernement
veille autant pour maintenir l'honneur de la na-
tion et l'intégrité du territoire que peur faire ob-
server les règles da droit international. Ls gouver-
nement demande à tous du calme et du patrio-
tisme.

On annonce que l'Angleterre a présenté des ré-
clamations pour l'affaire du Virginius. M. Castelar
a eu hier après midi une longue conférence avec
l'amiral anglais.

New-York, 18 novembre.

Le président Graat a déclaré que la décision fi-
nale- dans la question de Cuba était réservée au
congrès. L'indignation est immense. Un meeting
réuni à New-York a adopté une résolution portant
que le président devait agir promptement et d'une
façon décisive. L'esprit public se prononce forte-
ment pour la guerre.

On mande de Santiago, le 12 :
Les exécutions ont eessé. Il est faux q»e *7 pri-

sonniers aient été- fusillés le 10 novembre.

Audience do 18 novembre 1S73
 i

La séance est reprise à 11 h. 1 \2. .
L'audition des témoins continue.

INTERROGATOIRE DES TÉMOINS
(Suite) C

M. le maréchal Leftceuf, entendu le pre- r
mier, fait le récit des opérations auxquelles prit j,
part le 3° cerps d'armée depuis le 1er septembre '
jusqu'au 8 octobre. 11 maintient aussi tes bruits
qui couraient au sujet du désastre de Sedan et qui n
avaient été confirmés par le capitaine Lejoiudre.
A partir de ce moment, les Prussiens cessèrent de
tuer. Oa parlait d'un armistice; mais le maréchsi
Bazaine donna l'ordre de tirer sur tout ce que l'on
voyait. C'est ce qui fut exécuté. Le général Bour- "'
baîci étant venu ie voir le 24 septembre, ils échan- tr
gèrent leurs idées et furent tous les deux d'accord
qu'un grand mouvement devait être tenté. Le gé* je
néral Bourbaki ne me paria aucunement de la 6:
mir-sion qu'il devait remplir; ie sais seulement ^
que le lendemain il partit pour Hastings. „>

Quelques jours après, le maréchal Bazaine parla , !
au témoin de la mission du général Bourbaki, du i
sieur Régnier, etc. Mais, ajoute le maréchal Le-

L bœuf, le maréchal Bazaine ae me parut pas atta-
t cher, pas plus que moi d'ailleurs, une grande im- i
i portance à cette mission. Peu de temps après, le
i maréchal Bazaine lui parla d'une marche sur
r ïhionville. Le maréchal Lebœuf ne trouva pas ce
 projet très-sage au point de vue de la tactique, et,
- contimse-t-il, le maréchal, je lui ea demande par-

don, parut aussi partager moa avis.
Le 14 septembre, le maréchal Lebœuf proposa

. un grand mouvement qui reçut l'approbation du
3 maréchal Bazaine, mais ce mouvement ne fat pas

exécuté.
En terminant, te témoin déclare qu'il a toujours

% été pour te maréchal un subordonné très-dévoué
<i et surtout très-confiant,
e Sur une demande du président, le maréchal
- Lebœuf déclare qu'une opération sérieuse était
t possible, mais qu'il eût fallu montrer un objectif
i, bien arrêté au soldat dont « le moral n'était pas

monté. »
Le maréchal Lebœuf demande à présenter cette

observation :
s « Lors de la mission du général Bourbaki, l'ar-
e mée se trouvait dans une triste situation et je tiens

à dire que beaucoup d'officiers ont appris cette
e mission avec plaisir, parce qu'ils espéraient sortir
ît do la situation par une convention honorable. »
k A propos de l'influence produite par le rapport
le de M. Debains sur l'armée, te maréchal déclare
•a que te moral des troupes en fut affecté.
;- Le généfi Xiadmi'rsiHitfait fe réeit des événe-
la ments militaires qui se sont passés depuis le I"
il septembre jusqu'au 8 octobre. Jusqu'au 7 octo-

bre, dit le général, rien de grave à signaler. Le
st T, le 4e corps dut appuyer la gauche de l'opéra-
.u tion qui fut tentée contre les grandes Trappes. Le
;e généra! n'a appris officiellement les événements
i- du 4 septembre qu'à la date du 9 du même mois,
i- par un ordre du maréchal.

Sur une demande du président, 1« général Lad-
r- mirault déclare qu'il n'a jamais été question de
e. faire une opération sérieuse sur Thionville, da
i- moins il ne se le rappelle pas. Interrogé sur Tira-
nt pression produite par ie rapport du M septembre,
la de M. Debains, !e général déclare que cette im-
à pression fut assez légère.

Le moral de l'armée n'a jamais souffert; les
rit troupes ont été jusqu'au bout obéissantes et dis-
s, ciplinéos, mais vers la fin de septembre, le phy-
l- sique du soldat n'Était plus capable d'un grand
9- effort.
le- iiC gféïïéral Frosiaard fait également le

récit dans l'ordre chronologique des opérations
.Î, du 2e corps, du 1er. septembre au 8 octobre,
îx , Relativement à l'incident Régnier, lis général

fut consulté par le maréchal Bazaine pour saToir
lu s'il se rappelait avir connu cet individu à Paris,.
e, dans le personnel de ia maison impériale. Le gé-

néral déclara que certainement aucun personnage
ui ne portait ce nom.
r- Le généra' Frossard. se rappelle qu'il fut sa-
le rieusement question d'un mouvement sur Thion-
n, ville ie 4 octobre. — Cette opération n'eut pas
m lieu.
rit Dans la réunion du 26 août, le général Fros-
ir sard a entendu dire au maréchal Bazaine : « Du

reste, je ne suis pas esibairassé, je sertirai quand
i- je voudrai et par où je voudrai ! »
nt Le général Frossard confirme les dépositions
r- précédentes relativement au rapport de M. De-

bains, à l'impression produite parce rapport et au
moral des troupes.

!_ Quant à la discipline, elle était excellente. Si

nt l'armée n'avait pas eu de discipline !... Le général
la n'achève pas, mais cette réticence produit une
|u grande impression.
i_ ï^e général ®e»ïans.' — Le témoin dé-

at cl&se qu'il a pris le commandement provisoire de
la garde le-25 septembre. Il parle ensuite d'une

f. mission qui fut confiée à deux cuirassiers. Le gé-

rs aérai ne se rappelle pas que dans la réunion du
o-- 4 octobre le maréchabBaz'aine lui ait parlé d'une
e, marche sur Thienvilîf'.
e ' La séance est sas|e'ndue à 1 h. 1/2.
,n La séance est réprise après une suspension
Je d'une demi-heure.
t. Le inai'écJhal Canroïiert fait un récit
ï- très-mouvementé des opérations auxquelles le
i 6e corps d'armée prit part pendant les mois de

septembre et d'octobre.
Il-parle avec un entrain tout militaire de la

prise de Ladonchamps.et de l'affaire des grandes
!_ et des petites Tapes. 'J.
;r Le maréchal ajoute" qu'il a eu connaissance du

lr projet du maréchal Bazaine sur Thionvilie.

a Erï ce qui concerne l'incident Régnier, le ma-
te rêchal Ganrobert fut mandé au Ban-Saint-Martin
._ le 24 septembre par le maréchal Bazaine qui lui

;e parla de cet incident et lui demanda s'il voulait se
J. charger d'aller trouver l'impératrice.'
i_ Le maréchal refusa.

Le maréchal fut ensuite mis en présence du
•0 sieur Régnier qui lui parut assez csmmun et lui
L parla de tout a-itre chose que de ce qui faisait l'ob-
•e jet de sa mission.

5. J'ai su, dit le maréchal, que le sieur Régnier
fà avait fait un livre; je ne l'ai pas lu, mais s'il a dit
^_ autre chose que ce que j'ai dit, il a menti.

ts Le g-ésséral ISotïrfîaïtt raconte lés opéra-
[_ tions de ta garde, du 19 août au 24 septembre.

;e Jusqu'au 26 août, rien de remarquable. Informé
par le maréchal de la résolution de rester sous

j Metz, prise à Grimont, dans la journée du 26, le
.L général Bourbaki lui déclara qu'il regrettait pro-
[.. fondement cette décision.

Le 31 août, le maréchal l'informa qu'il avait
reçu une dépêche de l'empereur l'informant de
l'approche dé l'armée do Mac-Mahon. Le maréchal

is raconte ensuite le combat de Servigny, la part
it qu'il y prit et les ordres qu'il reçut dans cette

journée. Le général parle ensuite dû rapport De-
- bains, des nouvelles concernant les événements du
- 4 septembre, et confirme les détails déjà donnés.

Interrogé par le commissaire du gouvernement,
e le général Bourbaki répond qu'après la bataille du

16 août on pouvait passer et gagnerThionville. En
ce qui concerne l'incident Régnier, ia général dé-

i clina d'abord qu'il faut bien se rendre compte de

n la situation. Le 24, il était devenu impossible de
sortir faute de cavalerie.

i Le général, après avoir établi ce premier point,
_ fait alors le récit de son entrevue avec le sieur Ré-

gnier. En présence des propositions de cet indi-
t vidu, le général Bourbaki demanda au maréchal

r Bazaine ce qu'il en pensait. Celui-ci répondit : Je
. désire que vous partiez. Le général Bourbaki de-
_ manda alors au maréchal trois choses :

1" Un ordre ; 2° un ordre à i'armée indiquant sa
mission; 3° la promesse de ne pas le remplacer

_ dans son commandement et de ne pas engager

r la garde en son absence.

c Ces trois points me furent accordés, et je partis.
E a arrivant en Angleterre, l'impératrice me fit
comprendre que nous avions été trompés.

J'essayai ensuite de rentrer à Metz. Cela aie fut
impossible. Rappelé par un ordre de la Défense

1 nationale, je me rendis alors à Tours où je mis
5 tout en œuvre pour sauver l'armée de Metz.
t En terminant, le général déclare que s'il a ac-
' cepté la mission de se rendre auprès de l'impéra-

trice, c'est qu'il voyait l'armée de Metz dépérir de
jour en jour, et qu'il espérait ainsi la sauver, ob-
tenant une paix honeraole.

La séance est levée à 3 h. 1/2. Elle sera
reprise demain à midi.

  o»'

ÉCHOS DE PARTOUT
—,

On parle de nouveau de la réunion du mi-
nistère des travaux publics au département de
l'agriculture et du commerce ; dans le cas où
aucune décision ne serait prise à cet égard ,
des Temanienaents seraient faits dans différents k

services ressortissant au ministère de i'agri- ,
culture et du commerce. 1

On attendait pour opérer ce remaniement le *
résultat de l'enquête sur le monopole des ta-
bacs, enquête dans laquelle i! est prépose de
réunir la direction des tabacs au déoarte-
meat du commerce. * .

*

La commission d'enquête sur les conditions
de l'industrie houillère en France a repris ses D
travaux. ^

Le dépouillement dé l'enquête doane, à ce
jsur, un ensemble de 415 réponses venues de
62 départements et adressées par 258 consom-
mateurs , 51 extracteurs, 43 négociants en
charbons, 27 ingénieurs ou agents de l'Etat,

i

a , 26 chambres de commerce ou consultatives.
a C'est en moyenne moins de 6 réponses par dé-
- parlement. Quelques-uns n'en ont adre?s3

qu'un très- faible nombre, ce sont: le Doubs,
^ 2; le Gard, 5; le Nord, 5; la Seine, 1; iaSgine-
r Inférieure, 4; les Vosges, 2.<
e Quinze départements n'ont envoyé aucune
;, réponse, ce sont: le Cantal, la Charente-Infé-
- .rieure, la Drôme, l'Eure, ie Gers, la Giroode,

les Laudes, la Lozère, la Haute-Marne, l'Oise,
a les Hautes-Pyréuées , la Seine-tH-Marae , la
" Loire-Inférieure , le Tarû-et Garonne et lal* Vienne.
.s Dans ces conditions, la commission décide
ié que les réponses-à l'enquête seront reçuesjus-

qu'au 30 novembre et qu'une note dans ce
il sens sera insérée au Journal o/ficiel.
it 1 "
if
ù . . . * *

tô L'Union annonce que la loi sur le corps
d'état-major est définitivement adoptée. Le

r- corps d'état-majorsera ouvert, c'est-â-dire que
as toute i'armée pourra, jusqu'au grade d? capi-
te tain®, concourir à sa formation.
;ir Les capitaines prendront la titre de capi-

B taines d'état-major et garderont ensuite,
'!Q comme chefs de bataillon ou d'escadron, lieu-

tenants-colonels et colonels, la dénomination
e- d'officiers d'état- major.
I" Les chefs de bataillon -et d'escadron passe-
o- ront ce grade dans leur arme et porteront,
1JS pour se distinguer, les aiguillettes: ils seront
a" portés, de droit au bout de deux ans, sur le ta-
1® blean d'avaBcement pour lieutenants-colonels.

•2? Ils rentreraient comme colonels dans l'armée
' et passeraient ensuite définitivement dans

d- l'étàt-major général comme généraux de bri-
de gade.

H-
re> Voici les noms des militaires siégeant ac-
in~ taellement à l'Assemblée nationale :

OAUCHB

Généraux
MM. '

Billot.
Chabron.
Chanzy.
Chareton.
Dubois-Fresnay.
Frébault.
Guillemaut.
Pellissier.

Colonels
Chadois (de).
Dehfert-Rochereau.

Vice-amiraux
Jaurès.
Pothuau.

DROITE

Généraux
MM.

Duc d'Aumaie.
D'Aurelie de Paladines.
De Chabaud-Latour.
Chang.rnier.
De Cissey.
Ducrot.
Le Flô.
Loysel.
Martin des Pallieras.
Mazu-re.
Robert.
Du Temple (?)

Colonel
Roquemaurel de Saint-

Cernin.

Vke-amirxus$
Dompierre d'Hornoy.
Fourichon.
Prince de Joinville.
LaRoncière. Le Noury.
De Montaignac.
Saisset.

"al A cette liste, il convient d'ajouter les noms-
ne des généraax Leteilier-Valazé. et Saussier qui
l_ siégeront à gauche.
de La gauche compte donc dans ses rangs qua-
ne torze militaires ;
é- La droite dix-neuf.
lu Quelle fraction de l'Assemblée perdrait da-'
ne vantage à ce, que l'incompatibilité des fonc-

tions militaires et da mandat représentatif fût
„ prononcée?sn

 »
eit

js Nous sommes toujours en proie à ce qu'on
de nomme une crise ministérielle ; 1® gouverne-
j ment est en mal de ministère.
es Un jour, c'est M. Ernoul qui doit être rem-

placé; le lendemain, c'est M. de la Joaillerie ;
du un autre jour,e'est le ministre de l'agriculture,

à moins que ce ne soit le ministre des finances,
a- Vous comprenez toute l'agitation que cela
ïn jette dans l'esprit de ceux qui aspirent à quel-
111 que portefeuille, et Dieu sait s'ils sont norn-be breux!-

Ils sont perpétuellement sur le qui-vive ;
lu d'un moment à l'autre on peut venir leur pro-
ui poser la petite affaire ; il ne s'agit pas de la
b- manquer !

Une de ces Espérances ministérielles a dit,
P hier, en sortant, à son domestique :
ht __ yous gayez, Pierre, si, par hasard, on

vient me chercher pour être ministre, je suis
chez M,. X...

né » 
us
le On a trouvé, raconte le Dailij News, sur la
o- câte orientale d'Afrique, â Port-Natal, une

masse singulière ©t presque sans forme, enga-
"• gée dans les branches d'un arbre et qui, apiès
al examen, s'est trouva être les restes d'un
rt ballon expédié de Paris pendant le siège,
te Les dépêches que portait ce bal'oa au-
i- raient été mises, sans être lues, sous enve-
lu lappe cachetée, et expédiées au gouvernement

français.
.t, *
lu * *

\a On écrit le 12, de Strabourg, à la Gazetlena-
°- tionate de Berlin que le comité de secours
!jj aux victimes du bombardement de Strasbourg

vient de publier un cornpte-rendu de sa
t gestion, du 2 octobre 1870 au 30 septembre
LL 1872.
i- D'après ce compte-rendu, le nombre des
al maisons détruites dans la ville était de 100 le
re 28 septembre 1870, jour de la reddition: le
s_ nombre des personnes civiles tuées par les pro-

jectiles était de 341, et plus de 1,000 habitants
Jr étaient sans abri.
,r Les pertes mobilières et immobilières sont

évaluées à 60 millions de francs.
i.
it *

[t On lit dans VEtoile belge :
f " La nonciature a été, dit-on, tout en émoi

ces jours derniers.
.. » Il Be Vagissait rien moins que d'ua attea-
. tat à la vie de Mgr Vanutelli, le représentant
e au saint-siége près du gouvernement belge,
- ou tout au moins d'une attaque à main armée

dirigée contre l'hôtel de la nonciature, située
a à Ixelles, chaussée de Wavre. »

Le méfait avait été dénoncé au ministère
des affaires étrangères, au procureur général

. près la cour de Bruxelles, au chef de l'admi-
nistration communale d'Ixelles. Tout le mon-
de s est rais sur pied: on a fait des perquisi-
tions de toute nature. Enfin la vérité s'es' dé-
couverte.

- „ VA
a P/oJectilç dirigé contre un moineau à

1 aide d une sarbacane,s'était égarée! avait été
; frapper une vitre de ia serre de la nonciature.

De la toute l'émotion du personnel de l'ambas-
SclGlê,

Mgr Vanutelli , heureux d'en être quitte
pour la peur, a été ie premier, paraît-il, â s'é-

, gayer do l'aventure. '

*
 »

Vie?
 éCb

°
 snprêrae de ^position de

Et un écho inédit, s'il vous plaît
Au-dessus d'une des vitrines oa lisait :

n.uJtf P]Pber°ar. bourreau impérial et royal i

spsv?rS:r deBohêffie'et^trô^ ,
Que vous semble du cumul ? 1

c

-— .»

CHRONIQUE ;
M. Ducros a inauguré la série de ses dîners, r

hier 18 novembre, ainsi que nous l'avons an- c
' aoncé depuis plusieurs jours. f

Le Bombre des invités était de 30 ou 32/ i
Quelques membres de ia commission muni- -v

 eipale, quelques maires et adjoints, quelques ^
1 magistrats et juges consulaires assistaient à 1

ce repas.
! Le second dîner aura lieu daas une quin-- (
' zaiae. t
!  - ,

La Décentralisation revient aujourd'hui sur ,
le fameux complot dont nous avons parié hier,
d'après ua de nos confrères de la petite
presse. ,

; Selon la Décentralisation, qui se complaît à
3 donner des détails d'une précision sarprenan- '
3 te, la ville de Lyon était menacée de devenir
- COMMUNE LIBRE ET AUTONOME.

Nos renseignements particuliers nous
- avaient permis d'annoncer hier que tout s'é-
, tait borné à l'arrestation d'ua certain nombre
- d'ivrognes,
a Le fait était vrai ; mais cependant il y a q uel

quechose.de plus, et, bien que l'affaire n'ait
- pas â beaucoup près l'importance que lui don-
;, aent nos confrères, il est certain que leur ver-
it sion n'est pas absolument fausse.

Les individus arrêtés, commis-voyageurs
Î. pour la plupart, venaient de Geuèvè où se
e sont réfugiés les Gaiilard père et fils, etc., et-
s apportaient de ces... exilés des lettres desti-
i- nées à des amis deLyoa.

Ces lettres exprimaient naturellement le dé-
sir de revoir "une Révolution, et d'entendre
proclamer la viiie de Lyon Commune!...

!- Mais tout se bornait à ces manifestations au
fond parfaitement inotïensives, et aucun de
ces conspirateurs platoniques n'avait fintenj-
tion de conspirer... personrieilecaeat.

I! est à remarquer, d'ailleurs, que dans tous
les moments critiques, les réfugiés politiques
écrivent â leur amis povir les prier de penser à

s- eux en cas de bouleversement.
•dn a saisi,- aussi, nous dit-on, les statuts

d'une société de secours mutuels dont la de-
mande de fondation est déposée à ia préfec-
ture et qui n'avait pas encore été autorisée.

Gomme on le voit, rien de bien sérieux.
Les individus arrêtés sont poursuivis sous

l'inculpation de complot contre la sûreté de
l'Etat.

L'état d'ivresse dans lequel se trouvaient
, ; plusieurs d'entre eux leur a"fait prononcer des
r . paroles qui seront rétractées sans aucaa doute

à l'audience et qui seront regardées par le
ministère public lui-même comme de simples
vantardises.

Nous sommes fort surpris vraiment que nos
confrères attachent à ces sortes d'affaires une

r importance qu'assurément elles ne méritent
pas, et nous sommes peines en outre qu'une
presse qai se dit sérieuse répande ainsi la

•" panique dans une ville qui a déjà tant besoin
de calme et de tranquillité.

i- —

La Banque de France s'efforce chaque jour
. de se conformer aux dispositions de l'article 10

î- de la loi du 9 juin 1857 qui prescrit l'établisse-
;- ment de succursales dans les départements où
« il n'es existe pas.

C'est ainsi que le département de l'Ain, doat
les affaires industrielles et commerciales est
pris pendait c«s dernières années ua nouvel

,n essort, vient d'être pourvu d'une succursale
s- par du décret du président de la République

en date de ce jour.
i-  _..

' Les paragraphes 3 et 4 de l'article 56 de ia
' loi du 27 juillet 1872 disposent que si, après

1^ un an de service,, l'engagé volontaire d'un aa
, ne satisfait pas aux examens prescrits parle

ministre de la guerre, il est obligé de rester
une seconde année au service; et qae, s'il.ea

. est encore de même après cette seconde aa-
^ aée, il est déchu des avantages réservés au

volontariat et reste soarais aux mêmes obliga-
tions que celles imposées aux hommes de la

t classe à laquelle il appartient.
' Désormais, aux termes d'une instruction

ministérielle récente, lorsque le jury d'exa-
. mea jugera qu'il y a lieu de prononcer une pa-

reille déchéance , il ea sera toujours référé,
parla voie hiérarchique, au ministre de la
guerre, qui prononcera ea dernier-ressort.

,a . ;

e Le moment est venu où les jeunes ïastitu-
i- teurs ou adjoints qui appartiennent à ia classe
ÎS de 1873 doivent contracter l'engagement dé-
fi cennal, en vue de la dispense du service mi-

litaire.
^- Les instituteurs sont invités à ea prévenir
i- ceux qui seraient sous leur direction ou de
it leur connaissance, et à leur faire connaître,

au besoin, la forme dans laquelle doit être ré-
digée cette pièce, d'après les instructions pré-

f fectorales.
;" Il est à désirer que l'engagement parvienne
; àM. l'inspecteur d'Académie pour le 1" dé-
| eerfibre.

e
 Avant-hier ont eu lieu, à l'église Sain t-Po-

thm,les obsèques d'un Lyonnais bien connu de '
tous. Le cortège nombreux qui accompagnait •

° ce bêû vieillard à sa dernière demeure, nous
fait ua devoir de rappeler au souvenir du pu- :

bhc-le nom de l'homme de bien que aetre ville ]8 vient de perdre. s
, Auguste-Antoine Dériard, pharmacien-dro- (

guiste, à Lyon, depuis plus de quarante ans '
ea dotant la science de «a synonymie moderne 1
travail aussi ingrat que laborieux, était arrivé
à débrouiller eafm la triste nomenclature de 1
la pharmacopée ancienne ; homme de lettres ]

. amateur des beaux arts en même temps que
négociant, il était ea collaboration avec plu-

; sieurs de nos écrivains lyonnais, leur fournis- ,
, sait de précieux documents sur l'histoire et

les antiquités de notre cité qu'il fouillait et fi

j collectionnait depuis nombre d'années.
Comme tous les savauts, A. Dériard est mort

à la peiDB: il est mort au travail, car il allait
, mettre la dernière main à sa Biographie h/on- à

naise, quand il a succombé. e
Au milieu de ses recherches scientifiques, û

des soucis journaliers de son commerce, ce
vieillard d'une activité infatigable trouvait êa- c
core le temps de poiter ses consolations aux
malheureux. Que de services n'a-t-il pas ren- a
dus! Utile, sans intérêt, il fit le bien pour le
Bien, a ayant d'autre but que la charité, cher- _
chant sa récompense dans la seule satisfaction
du devoir accompli.

Membre de plusieurs sociétés de bienfai-
sance, il emporte avec lui les regrets de bien
des pauvres. (Salut publie.)

F(
Le Journal des Postes nous donne un moyen ra

très-simple de connaître immédiatement le &
taux des paquets d'imprimés, de circulaires Hi
d'avis divers, pesint plus de 50 grammes. '

Ce moyen consiste â ajouter le nombre 7 au so
poids en dêcagrammes dn paquet à affranchir f

u

Le total représente en centimes la taxe due par u-
i ce paquet, *F *.«

Exemple : Voulez-vous savoir le ta>ix d'af-
franchissement d'un paquet d'imprimés du Z
poids de 86 grammes? Dites 8 f nombre de dé- lÂ
cagr»mmes) plus 7 égaie 15 de

Le paquet doit être affranchi 15 centimes.

Pourquoi, alors gue^T^^v.
coûte to centimes, cerbL ^e-mr/
blics font-ils -payer 25 cÏÏfl eoi*p4f;
qu'ils délivrent]

 eatlme
« Sg

Il faut distinguer entre le» f! ,
récemment créés pour IA. '«ore» ,
charges dont le AtaatSfflS^Jj
formalité du timbre «r^ri. de 10 L"
13 brumaire an Vn,pfUrT/ te P^]

 f
'f

; !«*•? P" 1^ officiers' «uM^
l S[^ communes et ̂ IJ^;,

La nécessité, pour le* />„„,
- des souches-à talons, lZ 3 U!S f

tomate de faire timbrer Pi Us tard'
naire » ; mais le coût de lanr." à 'V
le même que celui du piSMlS!

' dimension.
 J

 ' u tl&bié^.
La lai de finances du 8 fum .

a fié cet état de choses, eW-'^ii
l de 25 estimes le prix de ïï' 1^
v ___________ * "^ïces,

Hier, au 3e acte de nos A,,
s M.. Depay a eu l'heureuse i'désfl?» }'ilh
'•- dre à son public une jeune r-W a,re ei
« été engagée récemment pour mi,UseW

sentairons par la société des arti ques '
? diverses circonstances nous mu ! s> mai
't tendre, M* Luisa Pitarch ^5
[f II ne nous paraît pas doutée ,
- qu'elle eût échoué, surtout dan.'i *'

Léonore, et c'était un service à e $
's de lui refuser un échec qui ertfm 1,^0^
;e préjudiciable.

 4 ieut
Pluiêit8

f- Mais il n'est pas douteux DOD &
i- Pitarch possède une très-jolie i s »

une voix de falcon, comme elle i. ' n011
J- une voix de stelz qui peut, l?? 1.
'e devenir fort remarquable. fll1 '«

Le volume du son est mril, ,
f agréable,.©! la diction correcte- ™' e iio
te M»e pitarch se fatigue vi J- lysoaij,

^ tes, elle a des défauts énormes oui 5 !
blés dans une cava'tine ou dans j,1»^

? intolérables au théâtre. ' m te,
¥ Nous ea appelons à tous ses amua mêmes. " dBîlb

Qu'elle travaille, d'ailleurs, qa>elle ,
» fasse de ses mauvaises habitudes 1
£ coavamque, en se faisant em^L
f principaux professeurs de Paris ùtâ

contralto dans, la voix et miilèméiit
frano, et nous assurons à M1'8 Pitarrh

f vaut un an elle sera une des meilleur «ie de province. B

nt —:—'—'

ÎS II est temps, grand temps que nous*»,
te ÛU statu quo politique pour être d%i
le certaines manifestations qui o_t mm
8S tort d'être inteaipestives.

Wa papetier de la place des Jacobins
os de mettre eu montre, au-dessus des piioi
ie ; phies du comte et de la comtesse de(
at bord, un portrait de Napoléon IV tenais
ie main un drapeau tricolore et montrai
la doigt une mie sur laquelle soat kl
in mots :

TOUT POUR LE PEUPLE ;
TOUT PAR LE PEUPLE.'

ir Quand finiront ces ridicules parodies!
10 : :
e" Que signifie cette plaisanterie publit
,u ie Figaro soias ce titre :

at Oh! les démoc-socs ! les démoe-saa

at « Me trouvant dernièrement flans une
el commune du département du Jlaoae, I
le tre confrère, je fis connaissance avec m
iê propriétaire de l'endroit : M. Chàteau-I

mière.
.« — Vous avez un nom singulier, lui

un soir en revenant de la chasse.
'a « — Oh ! men Dieu répondit-il mïm
^ tout le monde sait q«a notre nom patroi
« que est Château; le mot Chaumière n

:

'e resté accoié que depuis la Commune; a
3r époque, mon père était notaire ici el,
ifl qu'il sa fût pas noble, les sang-impurs*
l_ droit le regardaient de travers à causée
u aristocratique de son nom.
[- « Il imagina alors, pour ménager lac
la et le chou, de rédiger ainsi le protocole!

a « Pardevant Me Chaumière, ci-devant
L_ « teau... »
•- « Cet innocent subterfuge nous tranqti
*i mais, depuis, ne sachant pas es que '
a nir nous réserve, j'ai signé : Chàteau-l

mière... »*"
« Ce fait absolument, historique sic

. comme le loup blanc dans le départe*
;e Rhône. » ""' ;

'" AiN--I,e31 octebre.HB incident imp*'"
produit dans la portion du tunnel de P

r qui se trouve du côté de la rivière dM

e ouvriers ont rencontré une faille, cestj
. une excavation dans la montagne, ser«
"L réservoir à une énorme quantité J*
i. masse de graviers est tombée subite"»

la voûte du souterrain et a ouvert un P*
e à un véritable torrent que Màeitojm
.' à l'eau échappée d'un puits profond*

jusqu'à la margelle, qui aurait éié«w
base. ; ....

L'eau a envahi le tunnel ea entrai.*

e dehors des monceaux de sable! et ÛO ÇJ
t Aucun des travailleurs n'a élé blesse-

s
 Celle avalanche a eu de curieux re»fo-

. fontaines de Volognat, situées i ̂  .

e mètres environ de distance, o*1 *,: B01l'
sec ; en revanche, ua moulin êtau

. de l'embouchure du tunnel, «°nt.,!
,
i|.

d'habitude très-peu alimenté, est m
l pourvu d'eau en quantité plus que *",
J 'Cet accident a retardé à peine ae^
î jours les travaux qui se continue"

aant avec la même célérité.
* -—-—

GIRONDE. -Le préfet, M. Pas^
; la vente de la Gironde sur la voiei «g
\ «ause d'un article publié hier par t* j«

————————————-"
PRÉPARATION AUX DEUX BACCAU!^|

; Examens -de grammaire et daJfy
• d'un an. Enseignement seconda»^ |

et enseignement secondaire ^ et

les programmes officiels. ... ,.
Personnel de professeurs licencie»'

ces certains. , ta
S'adresser à M. Palud, libraire a»

mie, rue de la Bourse.

Les amis et connaissances ^ t
FOURNIER et MAURICE qui, Psl'^jre p*'1
raient pas reçu de lettre de »
décès de Madame ^jl
Henri FOURNIE» » née Anne sî-*._.,;
sont priés de considérer le présea
une invitation à vouloir bien «
funérailles qui auront lieu jeudi, *
à'3 heures 3/4 précises. . j„_ad#,

Le convoi partira du domicile ne
rue de la Martinière, n8 4, 9q\v
l'église de Nûtre-Dame-de-Sam.-
de là, au cimetière de la Creix-^



TOn&EBV:AXi DS LYON ________ ' ,
 Mj||| |<t< „ l,.1.. ll,.,..„i, l„ ,.„ „~ - ___ .n», ' — ..-- „ ) m,. „, IIMIMI * .iiliiii.  IHOII-II.I'III "t'1 lllll i'I'M"" I """ " '""""" '" "' '' """-" m»*» Il I»" —P

DÉPÊCHES D'HIER
SOIfl. — 3 HEURES.

Paris, 19nov., 8 h., matin.

T 'Officiel publie un décret eonv<
miant pour le 14 décembre les électeu
?" l'Aude, du Finistère et de Seine-e
Oise oour élire trois députés. '

- Aujourd'hui l'Assemblée se réunit
une heure précise.

Un antre décret de l'Officiel crée ur
succursale de la Banque de France
Bourg (Ain).

Paris, 19 novembre 2 h. 25, soir.

La gauche a décidé de ne pas ar.
rmver l'amendement' Ju'es Simon, po:
tant que la République est constituée
cet amendement est réservé pour ]
discussion des lois constitutionnelle!

Le projet de la minorité de la corr
mission sera discuté le premier.

Le centre gauche proposera comm
amendement l'article 3 de la majorit
relatif aux lois constitutionnelles.

La plupart des amendements ne se
ront pas défendus.

L'amendement Eschassériaux occr
pera probablement le plus l'Assejpablée
v M. Tiiiers assistera à la séance,, mai
il ne parlera pas. On croit, dans la gau
che, à l'adoption du projet avec un
majorité de 15 à 20 voix. A droite o
espère une majorité plus forte.

H y aura séance de nuit au besoi
p0Ur terminer.

Paris, 19 novembre 3 h. 20 s

M. Goblet renonce à développer soi
amendement tendant à. suspendre tou
vote constitutionnel jusqu'après le
élections compïém entaires.

M. Routier soutient l'appel au peu
. pie; il dit qu'il n'est l'ennemi ni du ma
récital Mac-Mahon, ni du cabinet, ni di
la majorité; il établit que si la Ghambr
réserve toujours les espérances mon ar
chiques, le pouvoir du maréchal Mac
Manon n'aura, par conséquent, aucun
stabilité.

Paris, 19 novembre, 4 h. 55 soir.

M. Rouher n'est pas opposé à uni
prorogation de deux ou trois ans; mai:
le pays veut la cessation des agitation:
politiques,, et l'appel au peuple seu
peut la donner.

M. Rouher établit l'impuissance d(
l'Assemblée.

M. Naquet, qui développe un proje
d'appel au peuple, est rappelé à 1 ordrt
pour nier les pouvoirs constituants de
l'Assemblée.

M. Laboulaye combat la proposition
de MM. Rouher et Naquet.

Paris, 19 novembre, 5 h. 30 soir.

M. Raoul Duval soutient .l'appel au
peuple avant le vote des lois constitu-
tionnelles comme un moyen de sortit
de la situation, et non eomme u$
moyen de gouvernement.

Le scrutin est ouvert sur l'amende-
ment Eschassériaux.

Paris, l'9 novembre, '5 h. 40 s.

L'amendement tendant à l'appel an
peuple est rejeté par 499 voix contre
88 sur 587 votants.

M. Depeyre parle. 

Londres, 19 novembre.

Le Times dit que l'Angleterre, dans
aucune circonstance , ne se donnera
l'embarras d'occuper Cuba.

Le congrès américain ne sanction-
nera pas Fannexion de Cuba, mais il se-
rait aise d'occuper la Havane.

Mantaza est a Santiago pour détruire
l'autorité espagnole et déclarer l'île ré-
publique indépendante et protégée con-
tre l'intervention étrangère.

New-York, 19 novembre.

L'Espagne a ordonné aux comman-
dants de navires d'user de la plus gran-
de précaution envers les vaisseaux amé-
ricains, afin d'éviter toute cause d'irri-
tation.

PARIS
(Gorrespoadance particulière du Journal de lym.)

19 novembre.
^n'est question depuis vingt-quatre heures

que du discours de M. Jules Simon. J'ai passé
s?6partie de la soirée d'hier dans us salon lé-
gitimiste, et comme les députés qui se trou-
?»ientl à n'éprouvaient plusle besoin de poser
devant le pablic du théâtre de Versailles, ils
W cachaient pas l'impression qu'ils avaient
ïtçue de ee véritable chef-d'œuvre oratoire.
(Le mot n'est pas de moi; il a été prononce
iier par sa ambassadeur étranger dans la loge
du corps diplomatique.)

On a su après la séasace des détails qui B'OBÎ
Pas été saisis par l'auditoire des tribunes et
qui uaoatre-Et à quel degré les partis de l'As-
semblée sont désormais montés les uns contre
s«s autres. Da reste, ce n'est pas d'aujourd'hui,
depuis que les prejets monarchistes oui
échoHé et qsa les nombres de la droite aa-
*oaceni pourtant l'intention de ne laissera
wtcunpriï s'établir la république, c'en est fait
*** rapports cordiaux ou au moins courtois que

.Jes 4e_»utés avaient jadis entre eux.

Oa ne s@ par_e plus, on m se salue plas ; il
ï a c*es scènes fréouentes dans la galerie des
«aèoaux. M. Buffet, dont fa partialité est
*&illeufs,éviàeate, reçoit quelquefois en pîei-
^.e Chambre les apostrophes les plus dures.
r* un mot, il y a, ds chaque côté de l'Assem-
^lée, cent appâtés qui Bemblent toujours prêts
* eQ venir aux mains avec ces* du côté où-
Posé.

U séance d'hier a donc donné lieu aux ia*
?n7

nts les plus mouvementés. On raconte,
|Wre autre?, que M. Jules Simon a été insulté
ivé 'a-?n la plus grossière, et il est au moins
wsré qu'on s'est permis à SOB égard des plai-
--^rifes digues d'uae réunion de collégiens
y *»t que d'une représentation nationale.

»*e
0us savez l3ue ?a V0!X est généralement

«SS T?}"0-11*6' SUrt0Ut aU déÎ3ut de S6S diS'
«Q f "• lui arrive alors de terminer ses phrases

. ire* ff
s
t t;' 0r' Wei'' une lre&taiue de mem-ae la droite, parmi lesquels oa aurait re-

marqué M. de Castellane, se sont mis àlecoa
trefaire. I! s'est arrêté un instant, les a re
gardés, puis il'a sans doute pensé qae cela ni
valait pas la peine d'une observation, et acen
tinué.

A nn autre moment, on lui a entendu pro
noncer un mot bien fin qui ne figure pas J
l'Officiel. Les attaques à son adresse- persis

l_ taient, et la gauche avait l'air de vouloir prea
'S dra â partie M Buffet qui, dans ces cas là, ni
,- voit ni n'entend risn.

Je supplie mes amis de ne pas réclamer, di
à alors M. Jules Simon; oncles accuserait d<

troubler la séance, et oa ae manquerait pas d(
e les rappeler à l'ordre. . -
à Malgré tout, la droite a dû tout écouter. I

y avait, m'a dit un assistant, des moment!
d'un silence forcé où on la sentait connue fou-
droyée.

Le soir, M. Raoul Duval exprimait très-haul
'" soc enthousiasme pour ce discours dont M,
; Thiers a dit que c'est un des plus beaua
a qu'ait jamais entendus la tribune française.
'<• M. Raoul Duval paraît décidément rallié s
- la république, mais il l'est à sa façon qui est

d'agir toujours ea indépendant et en volon-
3 taire libre'avsc tous les partis.

s Ainsi, à l'heure qu'il est, son raisonnement
est le suivant : L'Assemblée ne peut pas faira

- ia monarchie, elle ne veut pas faire les lois
constitutionnelles; il ne lui reste donc qu'à

_ s'en aller. Mais comme des élections généra-
les sans forme de gouvernement définie ris-

; queraient d'être passionnées et dangereases,
5 il n'existe pas d'antre solution acceptable

qu'un plébiscite, et un plébiscite, qui donnera
3 infailliblement la majorité à la république, fera
i renier dans l'ombre tous les partis contraires.

Seulement M. Raoul Daval ne voit pas ce que
1 voient si bien les bonapartistes, et ce que

nous sommes aussi si bien payés pour voir
nous-mêmes: C'est qu'un plébiscite n'est ja-

' mais définitif que pour ua temps ; avec le
i temps et môme un temps assez court, sa ver-
t tu s'évente. Au moindre embarras que l'on
; aurait, à la moindre crise, on eu réclamerait

UK autre. Il voudrait qu'on ea fit un ea pro-
clamant que c'est le dernier. C'est comme si
l'on se promettait de faire une révolution et
de n'es plus jamais faire après.

, Quoi qu'il ea soit, le changement de M.
Raoul Duval est bien caractéristique, d'autant
plus qu'il déclare très-haut qu'il ne veut pas
plus de l'empire que de ia monarchie — et

'' que, las des quinze bonapartistes de la Cham-
bre, peu confiant dans les monarchistes, c'est
avec la gauche qu'il veut agir. L'aversion uni-
verselle qu'inspire M. de Broglie n'est pas ua

 des traits les moins saillants de la situation. Oa
s assure même que le maréchal de Mac-Mahon
: est loin d'avoir pour son ministre la tendresse

qu'on suppose ; mais il est chambré par les
d'Harcourt et les d'Haussonville qui tiennent
par des liens de famille très-étroits au vice-
président du conseil.

Que vous dirai-je encore? Il est pénible de
n'avoir à écrire que sur des hypothèses, sur
des combinaisons qu'on retourne et qu'on re-
mâche sans cesse, qui varient tous les quarts
d'heure et que les faits seuls pourront dénouer.
Si vous songez que voilà près de trois mois
qae la politique se réduit a cela , vaus com-
prendrez la lassitude que tout le moade
éprouve ici.

Au moment où je vous écris, M. Ronher
vient de descendre de la tribune où il a re-
fait le discours prononcé hier par. M. Prax-
Paris. La majorité est moins sûre que jamais
pour la prorogation ; car les bonapartistes et
quelques membres de l'extrême droite veu-
lent toujours voter contre, et le centre gau-
che tiendra probablement ferme. Aussi, a-t-on
parlé cette après-midi à Paris de la démission
du duc de Magenta. Mais oâ croit que c'est
un bruit répandu par le eentre drqit pour for-
cer le vote par ia peur de l'inconnu.

Les dernières nouvelles de Versailles di-
sent que jamais la physionomie de la Chambre
n'a été plus houleuse. M. Laboulaye, qui est
M. Laboulaye, outre son titre de rapporteur
de la commission, n'a pu se faire entendre et a
dû quitter la tribnne. M. Naquet y a pris sa
place, et a commencé par dire qu'il ne venait
parler as nom de personne, mais au sien pro-
pre. Alors que vient-t-il faire, et que font à k
situation les idées personnelle» de M. Naquet?
Mais les membres de l'extrême gauche n'au-
ront jamais la sagesse de se taire. En voilà as-
sez pour détachsr qaelques voix du centre
gauche. Aussi la droite, qui a refusé d'enten-
dre M. Laboulaye, cria à M. Naquet : Parlez !
parlez ! . N.

 —œaigjss———

rtirvfflJES pmmrïwm
Versailles, 19 novembre.

Oa a distribué hier aux députés le rapport'
fait au nom de la commission* d'enquête sur
les actes du gouvernement de la Défense na-
tionale. Ce rapport, rédigé par M. le comte
Dam, a 496 pages.

On a aussi distribué hier un projet de loi du
gouvernement portant ouverture au budget
de 1874 d'un crédit, au ministre de l'intérieur,
de 29,359,000 fr. imputable au compte de
liquidation des charges résultant de la guerre
et" destiné à rembourser aux départements,
aux communes et aux particuliers la troisième
annuité des dépenses de la garde nationale
mobilisée, de l'artillerie et des camps.

La commission du budget s'est réunie hier
pour entendre le rapport de M. Chesnelong sur
les dépenses du ministère des finances. Le
rapport conclut à ce que 200 millions soient
encore affectés cette année à la réduction de
la créance de la Banque. La commission invi-
tera le gouvernement à élever à 100 millions
au lieu de 60 l'avance de la Banque ne por-
tant pas intérêt.

 icig.1 .

ISSEiBLÉE lâTIOlÂLE

Séai»e« du mardi 18 îttovemltre

(Suite.)

PRÉSIDENCE DE M. BUFFET

SI. Prax-Paris. — L'attitude du gouverne-
ment est connue. La presse officieuse est là pour
dire une partie de son action, dit en substance
l'orateur.

Le gouvernement du 24 mai a plus vjolé la trê-
ve de Bordeaux que le précédent gouvernement.
(Mouvement divers.) Comment veut-on qu'il y ait
au respect dans le pays ? Il n'y a plus de notion
exacte du bien, du vrai, de la loyauté en poli-
tique.

On s'est servi de la liberté contre elle au pou-
voir. On a voulu faire de la République avec la
trêve de Bordeaux. *

On « voulu ensuite faire delà menarehie. (Bruit
à droite.) Les partisans de la république _ ne doi-
vent pas avoir de regret; car*s"i la république doit
exister, il faut qu'elle soit votée". à un grand nom-
bre de voix, qu'elle soit ouverte a tous et natio-
nale. Ainsi, l'Assemblée est impuissante à consti-
tuer. Et cependant on reconnaît que le provisoire
est énervant? Toucher au suffrage universel? ce
gérait l'irriter, et on irait encore plus au radica-

lisme. C'est l'appel à la nation qui seul peut opé-
rer ie salut.

Vouloir faire revivre l'hérédité royale de l'an-
cienne maison de France, c'est méconnaître les
temps modernes. On peut soutenir la théorie,
mais dans Ja pratique on ne peut y parvenir. Au-
jourd'hui le droit royal unique, c'est la négation
de la révolution française, de la souveraineté na-
tionale, de l'histoire depuis 1789. Les grands ora-
teurs, les grands publicistes. de la droite, M. de
Chateaubriand, M. de La Rochefoucauld, duc de
Iioudeauville, M._de Genoude, M. de Lourdoues,
voulaient l'appel à la nation pour une délégation
nouvelle de la royauté.

Il n'y a que le parti de la république pure, met-
tant la république au-dessus de tout, qui pourrait
répudier l'appel à la nation. Et encore elle peut, à
moins d'être la révolution en permanent, eile
peut s'allier avec le parti de l'appel au peuple. Car
on peut consulter la nation sur -une délégation
héréditaire comme sur une délégation présiden-
tielle ds cinq ou sept ans. Du reste, on ne saurait
gouverner en dehors de !a volonté du peuple. Est-
ce que la. royauté de 1814 n'est pas tombée avec
les ordonnances ? Est-ce que la royauté de 1830
ne s'est pas enfuie devant la réforme électorale?

Un» voix à droite. — Et votre royauté à vous ?
(OH rit.)

Bî. Pirax-Parês revient ensuite à la proroga-
tion. Il peut se faira que notre proposition d'appel
au peuple soit repoussée, mais parlons de ia pro-
rogation.

Dégageons d'abord la personnalité du maréchal
Mac-Mahon. C'est d'ailleurs nous-mêmes qui
avons revendiqué la prorogation. Nous n'avons
donc aucune hostilité contre le maréchal. Nous
regrettons,-au contraire, que le ministre ait cru de-
voir faire descendre le maréchal dans l'arène des
partis.

On a reproché à M. Thiers de trop personnali-
ser la présidence'. Le ministre actuel l'a fait avec
bien plus de gravité.

L'oratçur nous voit dans une impasse, dans
l'impossibilité de rien faire de définitif, de rien
faire même de provisoire. (Mouvements.)

Je disais tout à l'heure de quelle infirmité se-
rait frappée une république faite à quelques voix
de majorité. Je ne veux pas préjuger enfin de
cette discu»sion, mais je crois bien que le vote ré-
vélera la même infirmité dans la résolution du
provisoire qui sera adopté.

Si vous ne faites pas de lois constitutionnelles,
quella solidité ferez vous ? Et si vous faites des
lois constitutionnelles, pourrez-vous faire autre
;hose que la République ? Le voulez-vous ?

Je ne conçois pas que des solutions si peu so-
lides, si peu loyales soient proposées au pays !
Vous ne comprenez pas qu'on fasse du maréchal
m Washington ; je ne comprends pas qu'on en
'asse un Monck.

Que le maréchal H@ soit ni un Vfashington, ni
m. Monck, qu'il reste le serviteur fidèle, et il ne
jeut pas être autre chose, qu'il reste te serviteur
idèle de la volonté nationale-. (Applaudissements
t gauehe.)

Quant à M. le vice-président du eonseil, il. a
:ommis des fautes graves.

U aurait dû couvrir le maréchal de la responsa-
>ilité ministérielle.

Le maréchal était l'homme au-dessus de tous
es partis. En intervenant dans nos débats, il a.
rerdu dans l'opinion. (Protestatioas à droite.) Il
•ecouvrera la confiance en rentrant dans les sphè-
•es sereines d'où il n'aurait pas dû descendre.

M. le duc de Broglie a dit autrefois : Il est tris-
;e, il est lamentable de tomber du pouvoir en
itant dupe. Mais s'il est pénible de tomber du
)ouvoir en étant dupe, il est bien plus pénible de
e garder en en faisant. (Applaudissements à gau-
ihe.)

Plusieurs voix. — La clôture ! la clôture!
M. JiïSes gisnon monte à la tribune.
M. le présialent, — Je dois consulter l'As-

:emblée sur la clôture ; mais M. Jules Simon a la
)arole contré la clôture.

M. Jules Simon. — M. de Castellane doit
>arler dans un point de vue spécial. Moi-même je
lois parler au nom d'un grand nombre de vos col-
ègues.

On ne saurait admettre dans le pays qu'une dis-
:ussion de cette importance soit close en quelque
orte dès le début.

Voix à droite. — Il s'agit de la discussion géné-
ale. On parlera sur les amendements.

BI. ^Mles Simon. — Il n'y a pas de loi qui
misse être plus importante et qui puisse influer
ilus sur les destinées du pays.
Je dois parler au nom de 200 de nos. collègues

t j'engage les représentants qui mHnterrompent
i réfléchir sur la responsabilité à laquelle ils s'en-
agent en nous empêchant de parler dans la dis-
ussion générale. (Mouvements divers.),
M. le i»rè«î«Ient. -— Je vais consulter l'As-

emblée sur la clôture. (Parlez ! parlez !)
Le vote tranchera la question.
Plusieurs voix. — On retire la demanda de clô-

ure.
La séance est suspendue pendant quelques mi-

tutes.
Après une suspension effective de dix minutes

nviron,'la séance est reprise.
Il est 4 h. 35. M. de Castellane monte à la tri-

une.
M. de Castellane. — La question est trop

rave pour que chacun n'émette pas son opinion
ans la mesure de ses forces. Il faut faire disparaî-
re les équivoques que n'a pas dissipées M. Ber-
:iuld lui-même. Ayons toute franchise. La fran-
hise est encore de toutes les politiques la plus
ûre et la meilleure.
L'orateur déclare tout d'abord qu'il n'est ni pour

i proposition du gouvernement ni pour celle de la
ommission. Puis il entre dans l'examen des di-
ers partis en France. Il y a d'abord la République
onservatrice. M. Thiers disait que la République
erait conservatrice ou ne serait pas. Il avait dit
uparavant que la République était possible seu-
îment en dehors des républicains.

On a vu ce qu'est devenue la république conser-
atrice avec les élections Ranc et Barodet; et l'on
ait comment le vaincu de Paris est devenu en-
uite le vainqueur aux élections de Toulouse.
roilà l'inanité de la République conservatrice. Il
3ste donc les républicains radicaux. ,
Ils viendront bientôt à la pratique de ce pro-

ramme : suppression du budget des cultes , des
érémonies extérieures des cultes ; Impôt sur
s revenu ; résurrection de la garde nationale et
berté confisquée au profit des enterrements ci-
ils.
Il y a un autre grand parti : le parti de la mo-

archie, quoi qu'en ait dit M. Bertauld, ce parti
st parfaitement uni. C'est le parti conservateur,
'©uvait-il rester dans la situation énervante où
eus sommes encore? Dans cette situation, que
ouliez-vous qu'il fît.

Voix ironiques à gauche. — Qu'il mourût!

M. de Castelîane. — Au fond, le statu quo
st impossible devant le pays ; la république est
«possible; la monarchie est momentanément
mpêchée. Le parti conservateur s'est trouvé de-
ant un homme loyal, honnête entre tous.
Il est comme nous, ajoute M. dé Castellane, at-

iché aux idées conservatrices. Nous voulons alors
tablir le principat pour le maréchal de Mac-Ma-
on, nous donnerons deux chambres au pays ; la
asponsabilité ministérielle qui est d'essence mo-
archique et incompatible avec les principes ré-
ublicains; nous rendrons le président irresponsa-
le avec le droit de dissolution des chambres. La
rorogation pour nous, c'est l'affirmation de nos
octrines et la négation des vôtres. (Protestations
gauche.)
Ce n'est pas aussi bon que la monarchie, mais

'est meilleur que la république.
Nous ferons d'aiileurs des lois constitutionnelles,

ous en prenons l'engagement. Nous ne ferons
as un gouvernement provisoire, mais un gouver-
ement parfaitement défini. Ou bien la souverai-
eté nationale est un prmcipeîvosyeux, dit M. de
tastellane, ou ce n'est pas un principe. Si ce n'est
as un principe, nous en prenons acte. Si c'est un
rincipe, if peut se déléguer. Et quand nous vou-
rons faira ia moaarchie, nous passerons à une
élégation princière.
Le parti conservateur livre aujourd'hui son der-

ier combat. S'il succombe nous approchons du
îrme de l'anarchie légale. Voilà ce que je vous
rie de conjurer. Vous ferez comme faisait le ma-
scha' de Mac-Mahon, il y a seize ans. C'était
Malakoff. Il se jeta sur le télégraphe. I! était

ans une tour minée. Il s'y porta en s'écriant :
-J'y suis! j'y resterai! Aujourd'hui, le parti
onservatear est aussi avec lui dans une citadelle
linée. Qu'il dise aussi avec lui : J'y suis! j'y res-
tai ! (Applaudissements à droite.)

M. tfules Simon, — Je comprends que l'As-
smblée est fatiguée. (Non! non!) Je ferai tous .
les efforts pour abréger autant que possible. C'est
'ailleurs une question difficile à traiter.
L'autre jour je me suis rendu dans le sein de la

commission pour soutenir un amendement. J'ai
eu le malheur de laisser tomber quelques paroles
qui ont éveillé des susceptibilités et j'en ai ex-
primé immédiatement mes regrets.

Si je rappelle cette circonstance, c'est pour
m'avertir moi-même et vous dire que je ferai
tous mes efforts pour ne blesser en rien surtout
les personnes.

Tout d'abord la proposition de M. le général
Changarnier m'a paru être une proposition d'un
caractère tout personnel. Désigner d'abord un pré-
sident et attendre plus tard pour en définir les
fonctions, m'a semblé être une situation inaccep-
table pour la liberté. Le travail de la commission
ne suffisait pas à M. Jules Simon. C'était fair-^ Je
don d'aberd et examiner ensuite la nature du don.
Est- arrivé le message, et- il n'y avait plus de liai-
son avec les lois constitutionnelles. C'était la re-
production entière de la proposition du général
Chaiagarnier, sans condition, c'était la création
d'un gouvernement personnel.

Personne n'en peut plus douter après le mes-
sage d'hier. Et cependant toutes les fois que le
pouvoir exécutif a raoatré veuloir empiéter sur les
droits de l'Assemblée, l'Assemblée s'est montrée
jalouse de ses droits, c'est-ï-dire des droits de la
nation.

L'Assemblée nationale a poussé les scru-
pules jusqu'aux défiances. Et toutefois, à cette
époque, le président émané de vous était obligé
de suivre ce que vous ordonniez, ajoute M. Jules
Simon. Et vous vous proposez de îaire un prési-
dent qui sera indépendant de vous. Il ne gouver-
nera pas au-dessus de la loi pas plus qu'aucun
prince; mais il gouvernera d'une manière indé-
pendante de vous.

Une voix à droite. — Non !
M. Jules Simon. — Vous dites non ! mais

c'est moi qui dis non. Dénier n'est pas démon-
trer.

La preuve, M. le président de la République l'a
donnée hier, ''le rapporteur a invoqué la loi des
Trente, il avait tort avec le texte de la loi. On
craignait la parole de M. Thiers, on n'a pas pensé
à ia .simple lecture d'un message pour renvoyer
la discussion» de l'Assemblée au lendemain. Qui
empêchera le président de communiquer enaque
jew avec l'Assemblée par de petites lettres. Le
président vous fera connaître son désir, ce qu'il
exige. (Protestations à gauche.) Vous avez non-
seulement un gouvernement personnel, mais dans
l'Assemblée une influence personnelle moins
grande qu'elle puisse être jamais. (Très-bien à
gauche.) Vous vous en référez non pas à la loi, à
la constitution, mais à l'autorité d'un homme.

Vous dites que nous sommes malades; nous
verrons cette maladie,.] à quoi elle tient. Enfin,
vous dites que nous sommes malades ; et à qui
demandez-vous le remède ? Non pas à la loi. C'est
le président qui est le remède.- Vous tes parlemen-
taires, les partisans de" la liberté, vous savez
qu'une maladie politique^ existe, et vous ne Char-
:hez pas à changer la forme de la situation où est
la maladie. .:,: ,

L'orateur arriva, à ce qui est arrivé de la fu-
sion. ,, .

Les prinees d'Orléans' se sont mis d'accord avec
[e comte de Chambord. Il y a eu non pas accord
ivec les doctrines niais avec deux hommes. Et la
France en était réduite à écouter aux portes d'an
palais étranger. (Applaudissements à gauche.) On
Mirait pu faire un roi le 27 ou le 29, et le lende-
main on aurait déclaré à la France qu'un ambas-
sadeur au moins s'était trompé et que la France
ivait été trompée.

léaace «lu mercredi t® noTemabre

A deux heures 1/4 la séance est ouverte.
Le procès-verbal de la séance d'hier est lu par

['un des secrétaires.
M. liOrg-^s'iJ réclame sur quelque? paroles da

Tournai officiel. M. Jules Simon avait dit : Voulez-
ï6us faire la République ? .

Quelques voix à droite — Laquelle ? laquelle ?
Autres membres. — Nous l'avons.
M. de Siorgreril, nous l'avons maintenant et

IÔUS craignons de l'avoir dans l'avenir avec Vln-
urnationale. (Exclamations à gauche.)

SI. Jules Simon. —Laissez passer les injures,
e dédaigne les injures et les insulteurs. (Très-
)ien ! très-bien à gauche.)

Rien dans mes paroles, ajoute M. dâ Lorgeril
l'était une insulte. Du reste, mes antécédents me
nettent au-dessus du dédain de M. Jules Simon
)t de tout membre quelconque de i' Internationale.

Le procès-verbal est adopté.
L'ordre du jour appelle la suite de la discussion

.ur la proposition de M. Changarnier, relative à la
»rorogation pour 7 ans des pouvoirs de M. le ma-
échal de Mac-Mahon.

La discussion générale a été fermée hier. î»e
iremier a_mendemeni en discussion est celui de
4. René Goblet.

St. Itene Cionlet. — En présence de l'opi-
non publique que les élections de dimanche ont
irécisée de nouveau et que le discours de M. Ju-
e» Simon- a constatée, je retire mon amende-
nent.

M. le président. — Je consulte l'Assemblée
ur la question de savoir si elle passera à la dis-
:ussion des .articles. C'est une omission que je ré-
lare. L'Assemblée déclare qu'elle passera à la dis-
ussion des articles.
L'amendement de M. Eschassériaux relatif à

'appel au peupk est mis en discussion. M. Rouher
. la parole.

Nous nous bornons à rappeler l'article premier
ie l'amendement : « Le peuple français est con-
oqué dans ses comices le dimanche 4 janvier 1874
ionr se prononcer sur le gouvernement définitif
e la nation. »
M. Rouher. -— Deux questions sont en pré-

ence : la question de prorogation des pouvoirs du
aaréchal et la question de l'appel au peuple avant
oute décision. Le remède de la prorogation ne
ae paraît pas efficace. Je ne suis pas l'ennemi du
aaréchal, ni du cabinet, ni de la majorité, dant
ai été l'allié. Le maréchal, je le connais depuis
ingt ans. Quant au cabinet, nous avons les mê-
aes principes d'ordre ; nous n'avons pas les mè-
nes affections, mais noas avens les mêmes prin-
ipas. Les libertés se défendent seules ; elles do-
ainent les lois quand ©lies sont dans les mœurs,
le qu'il faut sauvegarder, c'est l'autorité. (Très
ien ! à droite.)
Maintenant, *avez-vous terminé votre pouvoir

onstitaant ? Un cri du cœur vous a répondu hier,
l est celui d'un grand nombre qui, depuis 43 ans,
e se sont pas désintéressés des affections, des in-
srêts du pays, mais se sont tenus en dehors de la
olitique. Je comprends cette attitude, elle ho-
ere ceux qui l'ont tenue. Je les honore persoa-
ellement, parce que les mêmes sentiments me
uident peur des affections du même genre sous
'autres principes et d'autres couleurs. (Très-bien !
ur quelques bancs.)
L'orateur soutient ensaite que le pouvoir sep-

mnat n'empêchera pas le pouvoir constituant de
Assemblée. Et alors, le pouvoir septennal n'est
u'un mat ou un danger. Il n'existe pas, ou il
eut être la cause d'agitations dans la pays,
luand le pouvoir constitutionnel définitif, aioriàr-
hie ou république, sera, coastitué, le pouvoir
sptennal devra disparaître après un an ea deux
e durée effective.
Dira-t-on que la loi actuelle sera un article de

onstitution? Mais on ne peut changer la nature
es choses. Le pouvoir da maréchal ne sera qu'un
îandat émanant de l'Assemblée. Ce ne sera pas
i dictature.
Je n'ai pas peur, ajoute M Rouher, je n'ai pas

eur que le maréchal gouverne trop, j'ai plutôt
eur qu'il ne gouverne pas assez. Hélas ! dans no-
•e pays démocratique,, on fait opposition à un
ouvernement de tout côté, pu|s on veut un goa-
ernement fort et durable.

Une voix à droite. — Ce n'était pas le vôtre.
Autre voix. — S'il n'a pas existé, c'est votre

i.u te.
M. Boaher. — Je veux bien cependant que

i loi soit l'article premier da la constitution fa-
ire. Eh bien ! que ferez-vous ? Vous n'arriverez
as au vote des lois constitutionnelles, ou bien, si
ous les votez, vous arriverez à la République. La
îajorité la veut- elle?
Il y aura deux Chambres, il y aura tout ee que

ous voudrez. Les lois «institutionnelles seront
rêtes à tout. Mais il y aura tout d'abord la pré-
;dfnce de la République.
Vous passerez au travers le laminoir du parle-

jentarisme; ce seront les monarchistes qui au-
int fondé la République ! (Mouvement, prolongé.)
Je ne veux pas .examiner si la proposition de

honorable M. Changarnier a été proposée d'abord
d'autres qu'au maréchal Mac-Mahon (Ah ! ah !
gauche) ; mais ce que j'examine, c'est de voir si

i prorogation donnera bien la stabilité, la sécuri-
Î au pouvoir, au pays.
Dans nos eonversatioas, nous le demandons,

croyez-vous bien au provisoire, à ses sept ans d<
pouvoir ? Noa, vous n'y croyez pas.

Nous : disons cela durera ce que cela pourra
Nous pouvons tout au plus promettre le pouvoi
I endant que nous existerons. Mais n'oubliez pa
que une fois que vous serez daas votre tombeai
politique, vos successeurs seront jaloux de leu:
propre pouvoir. Vous n'arriverez tous qu'à l'im-
puissance et à la République.

Disons la vérité au pays. Nous ne sommes pai
ennemis d'une prorogation en principe ; mais noui
voulons qu'elle soit restreinte à ce que nous pou-
vons réellement lui permettre. (Mouvement.) Em-
ployez le temps à faire loyalement l'ordre dans 1<
pays. Employons-y deux ans, trois ans. Nous n<
pouvons pas plus. (Bruit.) M. Depeyre m'inter-
rempt en me disant : 18 et 3 foni 21. (Mouvement."
Messieurs, je ne me croirais' pas un honnêti
hemme si une pensée telle que celle qui a tra-
versé l'esprit de M. Depeyre avait traversé 1<
mien. Je ne suis guidé dans ce que je dis que pai
une pensée de patriotisme. (Agitation.) J'ai in-
terrogé mes collègues sur le caractère constituant
qu'il conservait de nom. Et vous croyez que ]«
suis préoccupé de questions de dynastie. Le pays
veut un gouvernement définitif, le calme, la sé-
curité.

Une voix à droite. — Pouvez-vous les lui don-
ner?

Une autre voix à droite. —Oui ! oui !
M. Itouner. — Ce que veut la pays, c'est un

gouvernement définitif. Pouvons-nous le lui don-
ner?

Oui, l'appel au peuple est le moyen, le seul
moyen d'obtenir ce résultat désiré. Oui, le recours
à la nation c'est le ' droit, c'est la vérité, c'est la
conciliation, c'est l'ordre. M. le garde des sceaux a
eu le tert de dire que l'appsl au peuple était l'in-
strument des peuples en décadence. Il oubliait
qu'il avait auprès de lui un plébiscitaire qui n'est
pas un des membres les moins éminents du ca-
binet.

Ne calomnions donc pas l'appel au peuple, le
recours à la nation, c'est-à-dire à la souveraineté
nationale.

On a parlé du plébiscite de 1870. Le plébis-
cite de 1870 aurait dû être une raison de ne pas
faire là guerre et non pas une raison de la
faire.

Mais ce n'est pas d'aujourd'hui que datent les
plébiscites. Le 1815, le principe a été voilé. En
1830, il a reparu avec la volonté de 200,000 élec-
teurs ; puis est arrivé 1848, et le plébiscite s'est
élargi, étendu. J'ai dit que 1848 avait été une ca-
tastrophe, un malheur; oui, car toute révolution
est un malheur. Le 4 septembre a été aussi une
catastrophe, un malheur, parce que le 4 septembre
a été une révolution et une révolution accomplie
devant l'ennemi.

M. Rouher vient aux objections. Le plébiciste
d'aujourd'hui peut être détruit par le plébiscite de
demain. Mais est-ce que le droit national n'existe
pas?

II. Danirel. — Au deux décembre, qu'avez-
tous fait !

H. Roaher,- On dit que les plébiscites sont
la négation du droit national ; que ces plébiscites
ne sont que des ratifications révolutionnaires eu
césariennes. Je ne veux point résumer le passé.
Mais est-ce que le prince n'était pas exilé en 1848?

Est-ce que son compétiteur n'était pas. au pou-
voir ? et cependant quelle a été la réponse au mois
de décembre 1848 ? Il peut y avoir eu des erreurs,
il y a eu aussi des assertions inexactes. Mais lais-
sons le passé, et si le passé a commis des erreurs,
pourquoi n® pas agir en toute loyauté ? pourquoi
ne pas consulter la nation à qui appartient en dé-
finitive la souveraineté ?

L'orateur rappelle que si le 4 septembre n'a-
vait pas eu lieu, on aurait peut-être eu des condi-
tions de paix moins douloureuses (Mouvements
divers); peut-être n'aurait-on pas eu non plus la
Commune de 1871.

M. Rouher a été lui-même un instant empri-
sonné comme complice de la Commune !

Pour l'orateur, la parole dite hier par M. Jules
Simon à propos du 4 septembre ne saurait être
exacte : M. Jules Simon a dit qu'il prouverait que
le 4 septembre avait été calomnié ; le 4 septem-
bre, pour M. Rouher, ne peut être calomnié.
(Agitation à gauche.)

MATIN. — 7 H1UKK0. 

Paris, 19 aovsmbre, 8 h. 25 s.
k l'Assemblée, M. Depeyre a déye-

loppé le projet de la minorité.
M. Laboulaye réplique.
M. de Broglie ayant des explications à

ionner, il y aura séance de nuit.
Paris, 19 aovembre, 10 h. s

La séance de nuit est commencée à
3 heures 15.

M. de Broglie dit que le gouverne-
ment est pressé de répondre aux atta-
ques dont il a été l'objet. Il écartera du
lébat la conduite du ministère lors de
a tentative monarchique. Il s'occupera
le l'intérêt public et non de l'intérêt
Dersonnel.-

Lorsque le moment sera venu, il
nontrera qu'il sait concilier son man-
iât public avec ses convictions person-
nelles.

Il repousse un reproche qui le tou-
;he, c'est de s'être abrité derrière le
naréchal Mac-Mahon. ; 

Rien n'est changé aujourd'hui aux
îonditions actuelles sinon la durée
usqu'aux lois constitutionnelles.

M. de Broglie se demande s'il n'est
)as convenable d'organiser (une trêve
iérieusement respectée qui amène à
'apaisement par la conciliation.

Il y a dans le débat actuel une ques-
ion da confiance et une question de
lôfîance.

L'Assemblée témoigne de sa confian-
te au maréchal Mac-Mahon en lui con-
inuant le pouvoir.

Le préeident témoigne sa confiance à
'Assemblée en lui déléguant le soin
l'organiser le pouvoir.

Voilà, ajoute M. de Broglie, un sin-
gulier dictateur !

Je crois que nous en avons connu
l (autres J.

II est impossible de ne pas voir un
émoignage de défiance contre lé ma-
rchai de Mac-Mahon dans l'article 3
le la commission.

L'Assemblée ne peut pas mettre en
toute la parole du maréchal, qui a dit
[fej voulait les lois constitutionnelles.

M. de Broglie plaindrait ceux qui ne
voiraient pas une telle parole. Il ajoute
[ue le maréchal a besoin de la confiance
le 1 Assemblée. Il tient tête au péril
ocial. La preuve est que son nom est
m butte aux factions. Vous avez à peine
ait quelque chose dans l'intérêt de la
ecurité publique, ne détruisez pasr
otre ouvrage avant de l'avoir corn-
rieneé.

M. Jules Grévy répond à M. de Bro-
aie.

Paris, 20 novembre, 12 h. 15, matin
M Grévy établit au point de vue du

roit que f Assemblée n'a pas le dro

T*A«i w
mite

 ^e son mandat,
-n. dtef ''

 qU1 ne veut
 P

as faire

îïrîhf* $1
 na pas Pu faire la mo"

ubîiq
 ne Veut pas faire la ré"

Le projet constitue un provisoire
dont le"pays est lassé.

Le pouvoir du maréchal n'aura pas
avec une autre durée l'étendue, la sta-
bilité, l'irrôvoeabilité qu'il a mainte-
nant.

Après le discours, la séance est mo-
mentanément suspendue.

Toute la gauche vient féliciter M.i
Grévy.

Après qnelques observations de M.
Prax-Paris, la discussion sur l'amen-
dement Depeyre est close.

Emprunt: boulevard 91.50.

Paris, 20 novembre, 12 h. 55 M.
L'art. 1er du contre-projet Depeyre,

prorogeant les pouvoirs du maréchal
pour sept ans, est adopté par 383 voix
contre 317 sur 700 votants.

Paris, 20 novembre, 1 b. 30 m.

M.- Waddington dit que plusieurs
membres votèrent l'article 1er de l'a-
mendement Depeyre pour témoigner
leur confiance dans le maréchal Mac-
Mahon.

Si l'article 3 du projet de la commis-
sion était rejeté, nous serions forcés de
rejeter l'ensemble du projet Depeyre.

Il dépose conséquemment un article
additionnel portant que l'article 1er, qui
vient d'être adopté, aura le caractère
constituant seulement après le vote des
lois constitutionnelles.

L'article additionnel Waddington est
rejeté par 386 voix contre 321.

Paris, 20 novembre, 3 h. 15 m.

L'Assemblée repousse un amende-
ment tendant au renouvellement d'un
tiers de la Chambre avant le vote des
lois constitutionnelles. Elle adopte, par
370 voix contre 330 l'article 2 du projet
Depeyre, tendant à la nomination d'une
commission pour étudier les lois cons-
titutionnelles.

On adopte par 378 voix contre 310
l'ensemble du projet Depeyre.

On a renvoyé à la prochaine séanc®
de lundi la discussion sur l'interpella-
tion Léon Say. >

La séance est levée aune heure et
demie.

SOlilïlOiS PUBLIQUES DES SOIES

' '•_• Lyon, 19 Novembre.
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OBSERVATIONS METEOROLOGIQUES
du 19 Novembre.

FAR i.-S. TASSE, US LA MAISON OAliFB KT BAKLU» ,

Opticiens, 12, rue de PHStel-de-Vill».

THERMOMÈTRE BAROMÈTRE

Ï9'a.l.n. olBiat. nuini. à9h. 4. Œ. alalni. milma.

+ 3,4 +0,9 +5,g' 752,1 '752,1" 755,3
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Vent S moyen. Ciel couvert.
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SPECTACLES DU 2Q NOVEMBRE ffi^iiS"
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Causerie par Timothée Trimm.

THÉÂTRE DU GYMNASE prix des places. — Premières loges (quatre en-
LA FILLB na MABAMÏ ANOOT, opérette-bouffe en 3 act. *lèes comprises), 6ô francs. — Fauteuils d'orches-
L'OMBRBLLB, comédie en 1 acte. tre, et stalies de galerie, 12 fr. — Premières nu-

On commencera à 7 heures 3/4. mérotées, stalles da parquet etchaises d'orchestre,
_ ., '-. 10 fr. — Deuxièmes loges, par place, et secondes,

THEATRE DES VARIÉTÉS 5 fr. — Parterre, 4 fr. — Troisièmes, 2 fr. — Qua-

NOS BONS VILLAGEOIS, comédie en 5 actes. trièmes, 1 fr.
Oa commencera à 7 heures 1/2. , 1 . _

 r-*- A PARIS, ON PEUT LIRE

Samedi^ novembre, à huit heures j^ J
OI&rna

l &
e

 _Ly©
n

Concert - Uilmaïl chez M_ SC0SSA_ giacierj ru@ Lafayêtte, 50 ;

e» NE DONNERA QU'US SEUL CONCERT Et chez M. PERRÉE fils, limonadier, café BOUR-
Marie Marimon, Marie Cabel, De Mérie-Labla- DIGNOT, place de Valois, 2.

Etude de Me YITRIER, notaire
à Lyon, 10, rue St-Pierre.

VENTE
en bloc et aux enchères publiques

1° d'un fonds de fournitures
pour

SELLERIE
situé à Lyon, quai de la Charité,
numéro 8. ;

2° des CREANCES actives
dudit fonds.

Dépendant le tout de l'actif de
la faillite de la société

FION-GEOFFRAY et Cie

Adjudication au mercredi vingt-
six novembre mil huit cent soi-
xante-treiste, à midi.

En l'étude et par le ministère
de Me Vitrier, notaire.

Cette vente aura lieu en deux
lots.

Le premier lot se composera du
fonds, des marchandises, outils
et agencements et de la subroga-
tion du bail et sera mis aiax en-
chères sur la mise à prix
de.... ,,36.000

La mise à prix du se- '
eonâ lot, formé des cré-
ances aetives sera de la
semmede... 24.000

Il y aura une enchère générale
sur les deux lots réunis.

Cette vente est poursuivie' à la
requête de M. Jean Dode, expert
teneur de livres, demeurant à
Lyon, rue Sainte-Catherine, 13,
syndic définitif de la faillite des
sieurs Fien-Geoffray et Cie, et en
vertu d'une ordonnance rendue le
dix-sept novembre courant, par
M. Joannon,. juges-commissaire.

Pour les renseignements, s'a-
dresser à Me Vitrier, dépositaire
du cahier des charges et à M.
Dode, rue Sainte-Catherine, 13.

 2079

Etude de Me MICOLIER, avoué
à Lyon, rue de la Barre, 1.0.

AVIS
Par ordonnance de référé du

treize septembre dernier, Me Mi-
colier, avoué, a été nommé sé-
questre à l'effet de recevoir un®
somme revenant au sieur Hugues
Gros, ci-devant maréchal-ferrant,
ayant demeuré à l'Arbresle, puis
à Sourcieux-sur-Sain-Bel et ac-
tuellement sans profession, do-
micile ni résidence connus en
France.

En conséquence, tous créan-
ciers dudit Hugues Gros sont in-

vités à produire leurs titres ès-
mains de Me Mïcolier, avoué,
dans les dix jours de la présente
insertion, sous peine de forclu-
sion.

M AVIS
Le séquestre de la succession

de la dame veuve Fond née Mol-
lard, décéiée à Lyon, rue des
Remparts-d'Ainay, 3, invite les
créanciers de ladite succession à
produire leurs titres de créance
entre les mains de Me Ballolïet,
avoué à Lyon, rue des Augustins,
13, dans le délai de quinzaine, à
peine de forclusion. 2081

Etude de Mo DURAND, huissier,
à Lyon, rue St-Côme, 11.

Le samedi 22 novembre mil
huit cent soixante-treize, à onze
heures du matin, sur la place de
la Pyramide, à Lyon, il sera
vendu : banque, moulin à café,
liqueurs , commode , fourneau ,
pendule, rayonnage de magasin,
d'épicerie et diverses marchan-
dises. Le tout saisi.

Mêmes jour et heures, sur la
place Perrache, il sera vendu :
bureau, chaises, tablés, glaces,
buffet, pendule, canapé, fauteuil,
tableau, etc. Le tout saisi. 2082

Etude de Me GOURDIAT, huis-
sier à Lyon, place des Ter-
reaux, 9.

VE1TE JUBiClâffiE
Le samedi vingt-deux novem-

bre mil huit cent soixante-treize,
il sera procédé, sur la place, des
Jacobins, à Lyon, à la vente aux
enchères publiques et au comp-
tant de divers objets saisis, tels
que : canapé, fauteuils, chaises,
pendule, commodes, candélabres,
secrétaire, etc., etc. 2085

Etude de Me REYNIER, huissier
à Lyon.

VENTE JUDICIAIRE
Le samedi vingt-deux novem-

bre mil huit cent soixante-treize,
à deux heures du soir, sur la
place de l'Hippodrome, à Lyon,
il sera procédé à la vente aux en-
chères publiques d'une voiture
dite cabriolet, montée sur quatre
roues, avec essieux en fer, garnie
en drap bleu. Ladite voiture sai-
sie. 2084

Poudre dentifrice-végétale
du docteur a.-€J. POPP

purifie les dents, empêche le tar-
tre de s'y attacher (par un usage
journalier) , blanchit l'émail et
"rend aux dents leur couleur na-
turelle.

Eau dentifrice anathérine
du doetenr *.-€). P©ï»ff>

est le remède le plus sûr pour la
conservation des dents et des gen-
cives, ainsi que contre les mala-
dies des dents et de la bouche,
recommandée par le dépôt : à
Lyon, pharmacie SIMON , rue de
Lyon, 89; à Paris, maison L.
BoBGEit, 25 , boulevard Bonne-
Nouvelle, et chez MM. VIARJS et
0e, parfumeurs-chimistes, 4, rue
de Lyon. 47

Artillerie

ADJUDICATION AU RABAIS

DE FOMITMES DE BOIS
Le public est prévenu que par suite des ordres de M. le Ministre

de la guerre, en date du 29 septembre 1873, ii sera procédé, le samedi
, 20 décembre 1873, à une heure de l'après-midi, à l'hôtel de la Pré-

fecture du Rhône, à Lyon, par le Sous-Intendant militaire, en pré-
sence de M. le Préfet du Rhône ou de son délégué, et de M. le Lieu-
tenant-Colonel commandant l'artillerie de la place, à l'adjudication
au rabais, sur soumissions cachetées, des bois à fournir et livrer à

, l'arsenal de Lyon, à Perrache, en 1874.
Savoir :

1er lot, 105 mètres cubes de bois de chêne en grume;
28 lot, 165 id. id. •

', 3e lot, 165 id. id.
4° lot, 20 id. d'orme en grume ;
5= lot, 15 id. de frêne en grume ;
6e lot, 10 id. de noyer en grume;
7» lot, 20 id. de peuplier en grume;
8e lot, 20 id. de sapin en grume.

Pour être admises à l'adjudication, les soumissions devront rem-
plir les conditions suivantes :

1° Etre écrites sur papier timbré et être conformes au modèle qui
se trouve ci-après ;

2° Etre signées par les soumissionnaires ou par leurs fondés de
pouvoirs, en vertu de procurations notariées ou sous-seing privé,
dûment légalisées et enregistrées, jointes aux soumississions ;

3. Etre revêtues, en outre, de la signature d'une caution notoire-
ment solvable, agréée par le sous-intendant militaire et par ie dé-
légué du conseil d'administration de la direction d'artillerie, et «'en-
gageant solidairement avec le soumissionnaire^ moins que celui-ci
ne préfère fournir le cautionnement indiqué à l'article 4 du cahier
des charges ;

4. Etre accompagnées : 1. d'un certificat légalisé du maire de la
commune du soumissionnaire et du maire de la commune de la
caution, si elle n'habite pas la même commune, constatant que le
soumissionnaire et sa caution- présentent toutes les garanties de
solvabilité et de moralité nécessaires pour assurer l'exécution de
ieurs engagements ; 2. d'un extrait du registre du greffier du tribu-
nal de commerce de leur résidence constatant qu'il n'existe aucune
inscription de faillite au nom du requérant ou de sa caution sur le-
dit registre, ou que s'ils ont été en faillite, ils ont été réhabilités ;

5. Stipuler d'une manière claire et précise, sans ratures ni -sur-
charges, et en toutes lettres, les quantités, les prix demandés, par
mètre cube, par essence et par lot ;

6. Ne contenir aucune clause restrictive ou exceptionnelle ;
7. Porter la suscription suivante : « Soumission poiar la fourni-

ture de bois en grume à livrer à l'arsenal de Lyon (directim d'ar-
tillerie) en 1874;

8. Etre remises cachetées, en séance publique, à M. -le sous-in-
tendant militaire, au jour et à l'heure indiqués ci-dessus.

Les trois premiers lots étant identiques saront soumissionnés in-
distinctement, et les cinq autres lots séparément par essence ; les
uns et les autres seront adjugés successivement aux soumission-

- naires qui auront offert les prix les moins éievés, pourvu que ces
prix ne dépassent pas les prix limites fixés. Toutefois, l'adjudication,
conformément au cahier des charges, ne sera valable qu'après l'ap-
probation du ministre. '

La fourniture de chacun des huit lots se fera à partir de la noti-
fication aux fournisseurs de l'approbation du procès-verbal d'adjudi-
cation par M. le ministre de la guerre ; la totalité de la fourniture
des trois premiers lots devra être terminée avant le 31 août 1874,
et celle des cinq autres lots avant le 30 juin de la même année.

Le cahier des caarges est déposé à l'Arsenal, rue Bichat, dans les
bureaux de la direction d'artillerie et dans les bureaux du Sous-In-
tendant militaire, place Perrache, 13, où l'on peut en prendre con-
naissance tous les jours; excepté les dimanches et fêtes, de huit à
onze heures du matin, et de une à quatre heures du soir.

Lyon, le 12 novembre 1873.

Le sous-intendant militaire, GÉNIN.

MODÈLE DE SOUMISSION.

Soumission pour la fourniture de bois en grume à faire à VArsenal d'ar-
tillerie ie Lyon, en 1S7A.

Je soussigné {noms, prénoms et profession), domicilié à dé-
partement d déclare avoir pris une parfaite connaissance du
cahier des charges, approuvé par le ministre de la guerre le 7 no-
vembre 1873, relatif à une fourniture de bois en.grume. à faire à l'Ar-
senal d'artillerie de Lyon, en 1874, ainsi que des instructions du
17 octobre 187<î, relatives au mode de réalisation et de restitution
des cautionnements, je m'engage à livrer (un ou plusieurs) lots de

au prix da (en toutes lettres) le mètre cube,
J'effectuerai cette fourniture en une seule livraison, qui aura lieu

avant l'époque fixée par le cahier des charges.
Je me soumettrai à toutes les clauses et conditions imposées aux

adjudicataires par ledit cahier des charges et je présente pour ma

caution M. _ ._ En foi de quoi j'ai ajouté ma signature sur la pré-
sente soumission.

Fait à Lyon, le 20 décembre 1873.
(Signature du soumissionnaire)

ENGAGEMENT DE LA CAUTION
Je soussigné (nom, prénoms, profession), demeurant à

arrondissement de département de alfirme avoir pris
une parfaite connaissance du cahier des charges, relatif à la fourni-
ture de à livrer à l'Arsenal d'artillerie de Lyon ainsi que des
instructions du 17 octobre 1872, relatives au mode de réalisation et
de restitution des cautionnements, et déclare me rendre caution so-
lidaire du sieur (nsm, prénoms, qualité et domicile du soumission-
naire), pour le cas où il serait reconnu adjudicataire, je m'engage à
cet effet conjointement et solidairement avec lui, à l'entière et ponc-
tuelle exécution de toutes les clauses- et conditions du cahier des
charges mentionné précédemment et approuvé par le ministre, le
7 novembre 1873.

A Lyon, le 20 décembre 1873. (Signature de là caution.)
Nota. — Si la caution n'écrit pas l'engagement elle doit l'approu-

ver elle-même, au-dessus de la sigHature. L'engagement doit être
écrit sur papier timbré, sous peine d'encourir l'amende prononcée
par la, loi. 2076
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Canal de Snei cp1 4I6 25 4l3 U « id. 1857........ id. 271 ^ ,„ d5 à 10 .... n^^ Connais. ....... ... ..J Rnc de Lyon «62 ........ .....r
500Û*j Mander - ** *»5 •• * 13 7Ï M Lyon 8 0/6.. . art 275.. 275.. Canal 8n«. 4ï -. - 411.. 411 a^^rhU^^'l'A: " ' "I Te^-Nofre 5 0/0.... . .. ....•;:

«nu. _ DèlénatioM cpt 395 . . 393 75 . Lyon fusion jamier. 476 50 2i6 50 . m d5 ... . dffl ..... Comptoir a esc. Ceiiet et C. ... .. Terre-Noire 6 0/0 ........ i]
fefarae 3 0% Intérieur cpt 171/4 171,4 'i Lyon 1866"....... oc». 267 25 267 50 Ofie|ttoi..vv, 392 ..... ..... »oc. Lyonaawe de ataôu ei ÏVamms ,......!..

P
 ̂ 8«nc"uuC."... It •"• -:i'„ * Oueat,". P . ÏÈtat. janvier. 272 50 272 50 d 5 , . d ^ âSSPEEFSÏ'****- — '" I ^nderia» «e l'Honne 5 0/8. !

Etat-Unis 5 0/0 . cpt 105-./. 1043/4 o { Midi, g p i'Eiat .. . M 272 75 — &*« onexer Suisse , ... .1 Fonderie? de i'Honne 3 0)6. .....*•
jSance novembre::. Ii ..../• .•• >b ̂  ) Est, gTpTp^.... Jidn. 276.. 275 75 flUMJ» POUR LA IJqUtPATÏOW PROOgAPOS Rêpert.. &"" t^L^ 1^" »• .•! Çemmentry.SO/fl. ". ••••»,

Itaiiea 5 0/0 ...cpt 59 30 59 80 * Ardenn .g . p .l'Etat . jasvier. 2-3.. 2.1.. . ~
J
-

=œ=aa
----nFT""—^-^"""^TTn " A. •  n»™« f

a!eaax
 . g Fottrehanibanft,1*0...«.. ;

Jouissance anv Si &9 *0 50 25 J Dauphins, g"i».:W ia. 273.-273.. 3 0/0 .««. .....
 d ij

\
 Q ia l a 50 di }?*? f ne™ ̂  ̂ iga». . ... .. | Fonderie, du Grelot .... . «i:.*;

Dette ™H 0/™ c" 47.. 47. f J GkJsmZ..,.: id. 248 75 250.. g' •',;:; " 'A ^f- de. Grappins . . . . . . ... ,_ Aciéries ds ia Marin*...... ;-. -
wStSd'lïtàto St 535 ._ El Vendée...,, ....... M. 227.-227 50 3^»':

 au ,5
f ••— -••• .•— Gomp. de navjgatoon mixte J Herné-Bocfam. ........ .... 242..

m^Z^âu^i... U 645.. |3125 fl Romaine..... ......^^ jnilkt. 16! 50 m 50 -Î672..... ... ., .. ... .... ... ... Coiap. toBateanx-Oaiàa I Camp, générale des Baux ..
Crédit mob. espagnol cpt 3SÔ . 331^1^^6886.... id. 102 50 t92 50

 ft
_ ** lo •* "1 ••• « • . ., Omnm "*• | Co!Hp. gân. des Kanx 5 0/0 |

500fr. i.iaimer.. ..... 31 33256 33250 g j Paspelnne aTrii wauen...., ..., ... ..I .... ..... 0.0& «aini^.....,..., ,. ..J Gass de L.y©n 80/0......... ... ..!
Autrichiens... .......cpt 735 . 733 75 fi i Norâ ie/Bsps.gns.. set. 168.. 163 75 -,. _, ° s } u Î,J ; * •• • ' rtuedeLyon^ .... ..J.Gaa deXyanS0/0....... 1

50ofr.jouiss.ianv 31 733 75 733 75 — rev. v&r. ect. 71 .... 95,. J^P££K_L*-' "*** ! '""' '•' " , to 
â9 ae ^Sou'se». . i Damaniaie (Autr»sf ?-i .....t 263.,

Autrichiens nouveaux ..'34  i Farterais janvier 209 25 212.. Crédit Mobilier . •-« v •• «M ..... .-."..« 112 Comp générale ces Eaux . . 358 75J Emprunt Ottoman «65.... .B

500 f. 200 f. p. j. j^eV. ent .. • Ean^ int."l5 fr. r. à 500 fr nTiJXSF" i "*' " '" " i>lf nS
U
S5*AIî* •* ï «I ^ ^ - t8è9-«^ 296 25

Snd-Autrichiea-tombard... cpt 365 -. 363 75 Gaz parisiéa, fart. 25 fr 425.. 425.. ^-. fe£ orlè??s; "•' "' •*' ^j ••- - . Bombes et Sud-ifit, 250 p. ... -.f — Henauras . ., . , ...
500 fr. jouiss. nov 3l 368 75 365-. Traniatiant., ini. 26 fr. 503 i. . . . 388 75 Pans-i.yon-Mea ..... _-.-.. , 2.0G u>mp. des Abattoirs ..... . ... „| ga^0[0 .....,....„,.,. -442 25 |

Nord de l'Espagne cpt 75 Suez, int. 25 fr. r. à 530 ft> 440 .. 440.. Antnchien.,... 736.. -32., ..... v„ .. 2.25 Verrerie de la Loire et du I — B* trentenaires. '. . .". .i
500fr.-J.janv. 1865.. 31 Tabacs d'Italie, int. 27 fr U. ... . 472 50 ^nd.V.eiaû^

,d
..-! •••' 1.40 ^*.teo. t .J Antnefiiennea anciennes... 30! 25 {

Remain». — J. oct. 1865.... 31 .. .• 70 . S Fo^^er snieee 5 0/0...' .. ..? .. Mobilier espag. . ..... ........... ..,.. Croïs-Roassa . . . . . , 350 ..I — neivelleg... 285 ..1
 ' ' ...... t ... r .... .canaiSuez i ... I ... ,.f ..... 105 Ban-Lafaverge . I G.P.'Saùm.... Ji

| Ce qui se passe en ce moment prouve en faveur
; de notre pays, de sa sagesse, de son bon sens.

I Nous en sommes arrivés à n'avoir presque plus as
I gouvernement ni de ministère ; nous n'avons piu ,
| dans notre unique Assemblée une majorité suw- ,

santé pour faire quoi que ee soit et cependant ;
Ij pays reste parfaitement calma, obéissant aaxio.»
| ' payant les impôts et attendant avec pla«rf,te

f | ô I
piaibe à la Providence de le pourvoir d'une wr
quelconque de gouvernement.  ns i

j . Quelle excellente République nous Pourî;" j
! fonder si nous n'étions pas encombrés de prei j

I dants et surtout envahis par les P*rt 'sans . j' aYi- !
1 prétendants, lesquels, pleins d'ambition et a :

dite, passent leur temps à troubler l'»au ? ' iP
pouvoir, à un moment donné, y pêcher a ce y
sûr ! . .

Mais les temps ne paraissent pas encore u »-
proches ou nous aurons assez de virilité pourn
décider une lionne fois à faire nos affaires n» ^
mêmes et à engager prétendants et Par*1nî tB4
passer au large et à nous laisser la paix. W ^
nous serons convaincus que nous n'avons nu •
soin.de sauveurs ou de sauveteurs avec ou '
sabres, nous serons bTen prêts du salut vent •

Malgré tout la Bourse reste ferme. Elle sait u
t que le pays ni sa fortune ne peuvent Périr - t nU
! Aujourd'hui l'Emprunt s'est passablement WB
f de 91.05 à 90.85. On travaillait fort et fe™

e
(;u„

le marché des primes, comme .toutes les ICI ^_ .
S l'on prévoit un événement politique un peu %

I
cisif Tsera-t-il décisif?) et un mouvement acceui.
à la suite de cet événement. _ ^

Le 5 0/0 italien a fait 59.27 1/2, puis o9.. ,
Nous voulions dire hier que- le oi n'Itaiie »

vait pas encore dégainé, malgré son <"fCo_
martial de samedi, mais une coquille nous a >• j
dire daigné ee qui ne signifiait rien. Nous y i
tons doue que râpée du roi galant hemrne n - j
pa~ encoore au vent et que les acheteurs de » u' 
italien n'ont pas à s'effrayer. . • e i

L'Italie se défendra si l'on cherche à lui nD '„' !
et elle fera bien; mais elle n'attaquera VP^J
en peut en être sur. L'Autrichien a vivef/i e, j
monté hier à Paris. On nous écrit que le, „» à 'l
mands de Paris se préparent à donner la çliass- j
leurs frères les Allemands d'Allemagne, lesq"
seraient gros vendeurs à découvert de mille ei _
valeurs, mais entre autres d'actions des A _
chiens. L«"s Allemands d'Allemagne °nt,V*:*-
il, vendu d'abord ce qu'ils avaient dAutncniei
puis ensuite ce qu'ils n'avaient pas. „,„t.nt, il

Les banquiers allemands do Pans .constata ^ j
i par suite du déport coté sur la valeur a Vies" ^

a Berii,i,l'existence de ce découvert se met-e»"
chasse et sonnent déjà du cor. A Allemands -^
mands et demi! Mangez-vous les uns lesi * ,y ;
bons Allemands d'Allemagne et de Pans, nous . {
objecterons certainement pas! . 355,

Suez lourd à 411, Mobilier P'u3Jerf
e
6o7.SO.

Crédit lyonnais offert, mais invendable a - _[.
Les abtionsde la métallurgie et cèdes des

lères se maintiennent extrêmement term--
Obligations plus demandées qu suertes, »

tant restant animé.
L'argent va se desserrant partout.
Or, 1 à 2 0/C0 offert.
Londres, 25.44 à 25.57 1/2. . _^J

Hw par, nom maire du, deuxième arrondissement de Lyon, pour la légalisation de la signature ci-contre. Lyon&te


